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Editorial
Les Championnats des Provinces, de Ligue et de Belgique ont livré leurs ver-
dicts … source de joies pour certains, de larmes pour d’autres.

Si les championnats provinciaux ont cette année encore contribué chacun à
leur manière à initier, intégrer jeunes et moins jeunes débutants à la com-
pétition … Les championnats de LFBTA et de Belgique nous ont réservé
quelques surprises de taille, du chef de jeunes loups, avenir du tir à l’arc en
région Wallonie - Bruxelles.

Ces surprises  confirment, si besoin est, le bien fondé de la politique sportive
initiée depuis quelques année par la direction technique. Avec l’aide des éco-
les des clubs, s’appuyant sur quelques valeurs confirmées, elle fait la part
belle à la relève et la prépare à l’international.

La preuve par les résultats, outre les titres seniors glanés par deux juniors
dernière année, les prestations  prometteuses réalisées par les jeunes mem-
bres de la Ligue francophone lors du championnat de Belgique qui leur est
réservé.
Alors qu’ils n’étaient que 29% des présents et non représentés dans trois
catégories, ils s’offrent le luxe de s’adjuger pas moins de 36% des places
d’honneurs.

COCORICO diraient les Français.

Léon Lejeune
Editeur responsable

LIGUE FRANCOPHONE BELGE DE TIR A l’ARC 
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BRABANT
BRUXELLES
Cette année, le club
des Francs Archers
d’Ottignies s’est inves-
ti dans l’organisation
de ces championnats.

Le samedi 2 février, les 22
équipes de la « province »
se sont affrontées dans les
trois divisions : recurve,
compound et arcs nus.
Le dimanche 3 février, c’é-
tait au tour de la centaine
d’archers d’en découdre à
titre individuel dans les
mêmes divisions.

Comme de coutume,  l’am-
biance était au zénith entre
tous ces sportifs qui ont le
plaisir de se retrouver pour
ces joutes amicales.

La formule des finales,
empruntée au Face to Face,
( match de 5 volées en 3
volées gagnantes avec
départage immédiat par
shoot-off  ) a remporté un
franc succès.

Au palmarès de la compéti-
tion par équipes, pointons :

la remarquable victoire des
« jeunes » du GSR dans la
division Recurve, 
la victoire de l ‘équipe loca-
le dans la division
Compound avec le retour
de notre ami Christophe
Peignois ( FAO)
Grâce à la formule des mat-
ches en « sets », on a eu le
plaisir d’assister (et de par-
ticiper ), pour la médaille
d’Argent dans la division
Arcs Nus, à un match entre
ABA et GAU en 5 volées
avec un score on ne peut
plus serré:1-0,1-1 après
départage, 2-1, 2-2 après
départage, pour finale-
ment voir ABA l’emporter
par 3 manches à 2.

Le dimanche 3 février, en
championnat individuel,
on remarquera :
En arc Recurve Seniors : 
la victoire de Danny Roosen 
( le retour ) (SSK)
En arc Homme Seniors :  
les 2° et 3° places prises par
les «masters» Maurice
Vanden Hoeck( FOA)  et
Francis Van Elven (FAO)
En Arcs Nus Seniors : 
la brillante prestation
d’Adrien Massart ( 15 ans)
prenant la seconde place
devant ses aînés. 
La valeur n’attend pas le
nombre des années….
Espérons que cela dure!

PJL 

Championnat du Brabant
RHB
OR Jonathan VANDERGUCHT-GSR
AG Cynthia VAN HOVE-FOA
BR Damien PAULUS-FAO
4è Robin BENOIT-FAO
RDJ
OR Vanessa VERHEGGEN-FAO
AG Maïter NIDERCORN-CMA
BR Laurence VERBEELEN-FOA
4è Armelle VAN LIPPENVELDE-FAO
RD
OR Isabelle PEEREN-GSR
AG Nadine DEKNOP-FOA
BR Catherine MAERTENS-GSR
4è Carine DEMEY-FAO
RH
OR Dany ROOSEN-SSK
AG Damien SEPULCHRE--FAO
BR Bernard VANDENHOOFDEN-FAO
4è Eric DE BEVERE-CMA
RHB
OR Jonathan VANDERGUCHT-GSR
AG Cynthia VAN HOVE-FOA
BR Damien PAULUS-FAO
4è Robin BENOIT-FAO
RNH
OR Michel NIEDERCORN-CMA
AG Adrien MASSART-ABA
BR Pierre VAN WALLENDAEL
RHJ
OR Philippe VANDESTRICK-CMA
AG Nicolas VAN REYBROUCK-GSR
BR Laurent ROYEN-FOA
4è Philippe VERMIN--GAU
CD
OR Sarah PRIEELS-GSR
AG Michèle MASSIMA-GILLET-GAU
BR Laetitia GEERTS-FAO
CH
OR Rudy GHYSSENS-GPE
AG Maurice VANDENHOECK-FOA
BR Francis VAN ELVEN-FAO
4è Cédric VAN ELVEN-FAO

Championnat du Brabant
par équipe
Equipe Rercurve 
OR GSR 2 
(Vandergucht - Van Reybrouck - S'heeren)
AG FAO 4 
(Vandenhoofden -Doumengueux - Renier)
BR GSR 1 
(Maertens - Debecker - de Brouwere)

4è FAO 1 
(Verheggen - Verheggen - Sepulchre)

Equipe Barebow
OR CMA  
(Nidercorn - Kohl - Vanderheyden)
AG ABA 1  
(Lemaire - Dossche - Depasse) 
BR GAU 2 
(Demaere - Gielen - Fuhrmann)
4è ABA 2   
(Massart - Massart - Dossche)
Equipe Compound
OR FAO 5  
(Van Elven - Brouillé - Peignois)
AG FOA 2  (Vanden Hoeck - Van Aken -
Paterakis)
BR GSR 3  
(Prieels - Prieels - Denayer)
4è GPE 2  
(Durant - Ghyssens - de Poorter)

LIEGE
Ce 10 février, pas moins de
88 archers se sont retrou-
vés au hall des sports de
Jemeppe, dans l'entité de
Seraing, pour disputer le
championnat de la provin-
ce de Liège.
Le matin, 2 séries de 30 flè-
ches attendaient nos com-
pétiteurs. L'après-midi,
après regroupement de
certaines catégories,
étaient repris à chaque
stade des finales, les
meilleurs points pour un
nouvel affrontement et
enfin des duels pour l'or et
le bronze.
Tous mes remerciements
aux bénévoles qui ont oeu-
vré au montage, démon-
tage , encodage des points
et transport du matériel
pour faire de ce champion-
nat une réussite totale.

Delcominette Guy 
Délégué de province de

Liège
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Championnat de Liège
RB
OR Claudio SLAVIERO-LIE
AG Florian GERMAIN-LIE
BR Gilles RUMFELS-LIE
4è Hugo CUSSUMANO-LIE
RC
OR Zoé GOBBELS-CTH
AG Emeric BEAUJEAN-LIE
BR Nicolas SCHOMMERS-LIE
4è Geoffray PAGANELLI-ADS
RH
OR Jean Michel  DANLOY-HUY
AG Eric ENGLEBERT-ACG
BR Dominique DETHIER-HUY
4è Jordan ALLIANCE-CTH
ANB
OR Ludovic DOMANSKY-ADS
AG Francis DUBOIS-AGC
ANR
OR Régis DELNOY-CTH
AG Bernard CADIAT-CTH
BR Marc DENOOZ-CTH
4è Pascale SARLET-CTH
CB
OR Jérôme VOLON-ADS
CC
OR Eric Vanderstappen-ACG
AG Thibault DUEZ-HUY
CH
OR Sam KIRITSOGLOU-HUY
AG José NOEL-CAS
BR Jean SCHLECK-CAS
4è Julien BACOT-HUY
CHM
OR Albert VERLAINE-LIE
AG Victor DEBOTZE-HUY
BR Christian HARDENNE-CTH
4è Daniel NORGA-CTH
CD
OR Angélique RAHIER-ACG
AG Bernadette LAMBERT-LIE
BR Cathy Marlier-LIE
4è Hortensia BANI-LIE
ANC
OR JGabriel RAHIER-ACG

HAINAUT
Le Sylver Star Charleroi
ayant accepté, au pied
levé, l’organisation du
Championnat de la
Province, c’est dans la
salle « Pol Genot » que
les archers se sont
retrouvés pour en
découdre dans la bonne
humeur et le fair-play.

Disposition des lieux obli-
ge, l’organisation s’est
cette année quelque peu
détournée du schéma
habituel.
Si le dimanche, les archers
se sont bien rencontrés
dans les désormais tradi-
tionnelles « poules » pour
accéder aux phases finales,
les séries qualificatives,
tant pour « l’individuel »
que pour le « par équipe »,
étaient elles programmées
le samedi après-midi.
Le samedi soir, « poules » et
phases finales permirent
de décerner les titres  par
équipe.
Bien qu’inhabituelle, l’or-
ganisation fut l’occasion
pour chacun de passer un
agréable week-end  clôturé
par les podiums qui cette
année ont réservé
quelques surprises.

LL

Championat du Hainaut
RHB
OR Damien DUTERNE-LAB
AG Nathan GERARD-LFE
BR Maxence OUAFIK-LAB
RHC
OR Nicolas MASURE-CAT
AG Kevin LIPPENS-RCM
BR Anthony WATTIEZ-ANT
RD
OR Isabelle PIQUET-LAM
AG Anne-Sophie CHAVAL-ANT
BR Marina PRELIPCEAN-SSC
RH
OR Jean-Philippe JAUMOTTE-CEN
AG Manuel PEREMANS-SSC
BR Gérald DELTOUR-LAB
RHM
OR Freddy PORTOIS-ANT
AG Philippe WUYTS-CEN
BR André LUCAS-SSC

RHJ
OR Clément LEBLANC-ANT
AG Pierre HUIN-ACB
BR Donavan FOUBERT-LAM
CD
OR Jessica MASURE-ANT
AG Françoise PIERRARD-LAM
BR Rosa TROTTA-SSC
CH
OR Eric de RYCKERE-SSC
AG Cédric ROLLY-CEN
BR Denis VANEZ-LFECHM
OR Paul LEJEUNE-LFE
AG Toni DIPIERDOMENICO-SSC
BR Jean-Michel MARIT-CEN

Championnat du Hainaut
par équipe
Equipe Recurve
OR Le Centaure Fleurus
AG Le Sylver Star Charleroi
BR Péruwels Archery Club
Equipe Compound
OR Le Centaure Fleurus
AG Le Sylver Star Charleroi
BR La Fine Equipe d'Ellezelles

L E S  C H A M P I O N N A T
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LUXEMBOURG
C’est au Cercle de
Marche en Famenne
que 63 archers se sont
donnés rendez-vous
pour disputer le
C h a m p i o n n a t
Provincial.

Sur les conseils de
Monsieur Florent (arbitre),
la phase qualificative pour
les archers « confirmés » a
précédé celle réservée aux
archers « débutants ».  

Les nouveaux adeptes, jeu-
nes et moins jeunes,  de
notre discipline ont ainsi
profité des conseils avisés
des responsables des clubs
qui les ont encadrés tant
sur la ligne de tir qu’en
montant aux cibles, maniè-
re très conviviale d’aborder
pour certains, leur premiè-
re compétition.  

L'après-midi, les duels
organisés pour tous, confir-
més et débutants, ont per-
mis de connaître les
champions provinciaux
dans chaque catégorie
représentée. Les débutants
ont ainsi pu décochés
quelques flèches et connaî-
tre une autre facette de la
compétition.

Le Championnat s’est
déroulé dans une ambian-
ce parfaite, trois mots pou-
vant qualifier cette journée
: convivialité, fair-play et
respect.
Que souhaiter de plus… 

LL d’après les propos 

de Muriel Alberty

Championnat 
de Luxembourg

DR
OR Benoît LOISEAU-LAC
AG Damien LOISEAU-LAC
BR Bastien Walkin-CTF
4è Brieuc SANTER-CTF
RDB
OR JMargaux KROEMMER-ACS

RHB
OR Sylvain MEYER-LAC
CHC
OR Alexandre FLORENT-AMV
AN
OR Christophe MEYER-LAC
RD2
OR Muriel Alberty-CTF
RH1
OR Cédric BRENY-LAC
AG François FAUCONNIER-ACS
RH2
OR Marc GENIN-LAC
AG Eric WALRAVENS-CTF
BR Jean-Marc ANSEY-LAC
CDM
OR Anne LAURENT-LAC
AG Marie-Thérèse BODSON-RDB
DC
OR Stéphanie DUPONT-AMV
AG Georges THOMAS-AMV
BR Charles LEONARD-AMV
4è Richard RADULY-AMV
CDC
OR Malory FISSERS-LAC
CHB
OR Nathan DEVAHIVE-AMV
CHJ
OR Benjamin DEVIGNON-AMV
AG Ronald SCHMIT-ACS
BR Michaël AMBROISE-ACS
CDJ
OR Tifany FISSERS-LAC
CD2
OR Marie-Christine BONMARIA-
GE-AMV AG Marie-Christine
SCHANNES-ACS
BR Brigitte CHENOT-LAC
CH1
OR Jérôme DEVIGNON-AMV
AG Raphaël SCHOUWEILLER-LAC
CH2
OR André DEVIGNON-AMV
AG Josy FISSERS-LAC
BR Dominique BRUSSELAERS-ACS
4è Alphonse JAQUE-AMV
CHM
OR Gilbert MAQUET-CTF
AG Philippe LOUIS-LAC
BR Jean-Marie RENAUD-LAC
4è Patrick SCHOUWEILLER-LAC

NAMUR
Championnat de Namur

Débutants à 10m
OR Quentin COLLIN-law
AG Corentin DUBALLET-fbg
BR Antoine MIGNOLET-fbg
RDB
OR Lisa LEPAGE-FBG
AG Pauline CASTENETO-TAB
BR Maryline LIZIN-BTS
RHB
OR Joseph DEFRENNE-FBG
AG Olivier ANSIAUX-FBG
BR Loïc BODARD-FBG
RD
OR Veronique HUBLET-LAW
AG Lydia MAURO-CAB
BR Bénédicte BILLY-FBG
RH
OR Vincent MALEVE-LAW
AG Charles MATAGNE-FBG
BR Quentin LEROY-CAB
RHM
OR Philippe MINET-FBG
AG Charles PIETTE-CAB
BR Henri KWIATEK-BTS
Débutants à 18m
OR Jean-Claude WENQUIN-LAW
AG Nicole WILMOTTE-TAB
BR Ewans LALLEMAD-LAW

CHB
OR Loïc CHARLES-TAB
CHC
OR Sébastien MEUNIER-BTS
CHJ
OR Andrew BINARD-BTS
CD
OR Catheline DESSOY-LAW
AG Sabine FRANCOIS-FBG
CH
OR Philippe MARTIN-FBG
AG Pascal WILLEME-FBG
BR Michel BINARD-BTS
CHM
OR Claude EVRARD-MPS
AG Jules PIERLOT-MPS
BR Gabriel GOOSSE-MPS

Championnat de Namur
par équipe

Equipe Recurve
OR La Flèche Brisée de Godinne
AG Les Archers de Wierde
BR Compagnons Archers de
Bertransart

Equipe Compound
OR La Flèche Brisée de Godinne
AG Les Bons Tireus d'Seuris
BR Le Magna Sagitta de
Pondrôme

A T S  D E  P R O V I N C E S
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T I R  N A T U R E
LA SAISON 2008 ENTRE DANS 

LA TROISIÈME DIMENSION : CONVIVIALITÉ
ET MÉLANGE DES GÉNÉRATIONS GARANTIS

Depuis l’an dernier,
quelques colonnes de
l’archer sont ouvertes au
tir nature.  Un sport qui
réunit la passion du tir à
l’arc dans un cadre natu-
rel : bois, plaine, terrains
accidentés…Il peut bien
entendu se pratiquer
toute l’année.

En Belgique, les terrains qui offrent
un parcours « nature » digne de ce
nom (parcours fléché d’au moins 21
cibles « blasons », placées entre 5 et
40 mètres (distance inconnue des
archers) – parcours fléché de 20 cibles
3 D), en toute sécurité pour les spor-
tifs ne sont pas très nombreux.  La
plus forte concentration de ce type de
terrain se trouve en province de Liège.
Les pays limitrophes (Luxembourg,
France, Pays-Bas, Allemagne…) sont
quant à eux plutôt orientés vers les
parcours « 3-D », dont quelques uns
sont permanents durant la belle sai-
son.

Chez nous, une douzaine de clubs
entretiennent bénévolement ce type
de terrain et organisent chacun une
manche d’un championnat de
Belgique sur blasons animaliers ; une
centaine de personnes entre 6 et 80
ans y participent chaque année. 

Dès le 2 mars, les archers vont décou-
vrir une nouvelle facette de leur
championnat: le premier rendez-vous
de la « Ronde », (de sélection pour le
championnat de Belgique 3D) est
organisé à Bastogne, par le CLUB ADR.
Il sera ouvert à toutes les catégories
d’âges, en toute convivialité.  

La convivialité du tir nature, Henri
Willems, délégué provincial nature
depuis novembre 2007, responsable
de l’arbitrage «tir nature» et
Président du Club de la Compagnie

du Comté (CDC - Dalhem), a voulu la
préserver et la mettre en valeur.  Dans
la commission « tir nature », il a
œuvré pour que le règlement soit
conforme aux normes FITA, mais
conserve aussi ce qui anime la pas-
sion des archers nature.  

Henri rappelle l’historique de ce pro-
jet :
« Jusqu’à présent, il n’existait plus
de championnat de Belgique de tir
nature.  Un championnat « bla-
sons » était organisé depuis 95-96
et possédait son propre règlement,
enregistré auprès de la LFBTA.  
Au niveau belge, seul le champion-
nat « par équipes » était organisé,
une fois par an.  En 2007, ce cham-
pionnat a été organisé sous l’ap-
pellation de «tir par provinces»
(francophones…)…
Quant au tir « nature » en 3 dimen-
sions, seules des manches amica-
les étaient organisées.  Rien
n’existait (plus rien) au niveau
d’un championnat de Belgique.
Un championnat 3D en une seule
manche a été organisé en septem-
bre 2007, sur 24 cibles.  La
Commission en a tiré les conclu-
sions et s’est réunie pour adapter
le règlement aux souhaits des
archers belges.

UN RÈGLEMENT DE TIR SUR
BLASONS ET 3D VALABLE SUR

TOUT LE TERRITOIRE NATIONAL
Fin 2007 – début 2008, sous l’impul-
sion de quelques passionnés et
d’Henri Willems, la LFBTA et la ligue
néerlandophone de tir à l’arc HBL se
sont regroupées pour mettre au
point un règlement de tir nature bla-
son et 3D , valable sur tout le territoi-

re belge.  
La commission tir nature représentée
par son nouveau délégué a, en colla-
boration avec les instances régiona-
les, travaillé à l’adaptation du régle-
ment du tir nature, sur blason et 3D.
Le règlement mis au point par cette
collaboration n’est pas un simple
copier / coller des règlements FITA en
vigueur dans d’autres pays.   Les
adaptations proposées vont dans le
sens de la préservation de l’esprit
convivial qui règne dans le champion-
nat de tir sur blason et de l’esprit
compétitif qui anime les élites :
• Inspirée de la ronde nationale qui
existait auparavant, la ronde sur 3D
revit et le championnat de Belgique
est ouvert à tous : jeunes (catégorie
«filles» et catégories «garçons»,
seniors et masters (appellation qui
remplace les vétérans, c’est quand
même plus joli !), «hommes» et
«dames» : les pelotons pourront
continuer à mélanger les généra-
tions, pour le plus grand plaisir de
tous.  Un tableau des catégories d’âge
a été dressé ; il reprend les mêmes
appellations qu’en tir FITA et est vala-
ble pour tous les types de tir nature,
sur blason ou 3D.  Une nouvelle caté-
gorie «découverte» a été ajoutée : elle
permet aux archers de tous âges de
s’essayer au tir 3D.  Ils sont hors
concours.

• 20 cibles sont proposées : gage de la
faisabilité pour les clubs qui montent
les terrains 3D, avec toute la sécurité
nécessaire.  En effet, tous les clubs
«nature» n’ont pas l’infrastructure
nécessaire pour monter un terrain
avec 24 cibles 3D.

• Un nouveau pas sera mis en place,
pour la sécurité : le pas violet.  Les
archers devront s’y rendre après avoir
tiré et c’est là que se placera le chro-
nométreur.  

Dorénavant, le championnat de
Belgique (sur blasons et 3-D) com-
mencera le 1er octobre et sera termi-
nera le 30 septembre.

L ’ A R C H E R  N ° 1  /  2 0 0 8  > 6
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CE QUI CHANGE : LA RONDE 
ET LE CHAMPIONNAT DE

BELGIQUE 3D : UN TREMPLIN
POUR LES « ÉLITES »

Certains archers sont essentielle-
ment intéressés par le tir 3 D, car il est
reconnu par la FITA.  Un championnat
d’Europe et un championnat du
monde sont organisés, alors qu’il
n’existe rien de tel au niveau du tir
sur blason.

Les clubs volontaires organiseront
chacun une manche de la «ronde».
Selon le nombre de manches organi-
sées, les archers qui veulent partici-
per au championnat de Belgique (qui
lui se déroulera en une seule manche)
devront avoir participé à un certain
nombre de tirs (par exemple, si 7
manches sont organisées, il faudra
avoir participé à au moins 4 man-
ches).  Le nombre de manches néces-
saires sera défini par la Commission
technique selon le calendrier de la
Ronde 2008.  Les tirs seront ainsi
ouverts à tous : débutants, archers
confirmés et élites qui souhaiteraient
être sélectionnés pour participer à
des championnats internationaux.
Les archers inscrits en élite doivent se

conformer à un certain nombre de
contraintes (catégories d’arc, etc.) ali-
gnées aux normes internationales en
vigueur (FITA).  Tous ces cas sont
repris dans un chapitre particulier du
nouveau règlement.
Les élites doivent se faire connaître
au greffe dès l’inscription.  Elles
seront regroupées par pelotons et les
points de leur première flèche seront
comptabilisés sur 24 cibles (de 1 à 20
le matin, plus de 1 à 4 l’après-midi ) .

AVANT DE S’INSCRIRE…
AU GREFFE…

Chacun devra donc consulter le
tableau des catégories d’âge, et véri-
fier dans quelle catégorie d’arc il
s’inscrit. Ces catégories sont à pré-
sent identiques partout et conformes
à la FITA, au field, au tir nature Blason
et 3D.

Les feuilles de marque ont été adap-
tées en conséquence, ce qui deman-
dera à chacun de s’adapter aux nou-
velles appellations. 

Les photos des cibles 3D montées sur
le terrain du jour seront affichées au
greffe.

Types de gibier :
• 4 petits obligatoirement doublés

(«birdies») 
• 7 petits gibiers
• 7 moyens gibiers
• 2 grands gibiers

Les distances des pas :
• 5-30 mètres (bleu)
• 5-45 mètres (rouge)
• 5-25 mètres (blanc)

A chaque pas de tir, une photo de la
cible sera affichée, comme prévu
dans le règlement international FITA.

EN CONCLUSION

Les règlements blasons et 3D sont
disponibles sur les sites  Web de la
LFBTA et de la HBL et également
auprès des dirigeants des clubs fai-
sant partie de la province nature.
Grâce à ce règlement révisé, le tir
nature entre dans une nouvelle
dimension, sans perdre son âme…et
le bel esprit qui le caractérise.
Si vous n’y avez pas encore
goûté…c’est le moment ou jamais.
Vous y serez toujours bien accueilli(e).

Fabienne Verlaine
CAP – CDC

L ’ A R C H E R  N ° 1  /  2 0 0 8  > 7
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LE TIR À L’ARC ET CATHELINE MIS
À L’HONNEUR EN LUXEMBOURG

Quinze athlètes
méritants ont reçu
une bourse du
sport» octroyée par
l’Association
Olympique du
Luxembourg.
Pour la deuxième année consécutive,
l’Association Olympique du
Luxembourg et la Province de
Luxembourg ont mis à  l’honneur les
jeunes sportifs méritants.
Récemment, quinze athlètes ont été
reçus au palais provincial pour y rece-
voir une «bourse du sport ».
Les bénéficiaires sont des jeunes qui
misent à fond sur le sport et qui,
grâce à leurs brillants résultats,
exportent «l’ardeur sportive d’avan-
ce» à l’étranger. 
Huit disciplines ont été récompen-
sées parmi lesquelles, le tir à l’arc
avec Catheline Dessoy

DEUX  FILLES 
ÉLUES MEILLEURES
AMBASSADRICES 

DU SPORT 
LUXEMBOURGEOIS

EN 2007
Mercredi 20 févier, le grand jury de la
province de Luxembourg a tranché …
tant pour la nomination du sportif le
plus performant, que pour la révéla-
tion de l’année 2007. Et ce jury, com-
posé par des représentants de la
Province, de l’ASBL des amis de Serge
Reding, des journalistes de l’Avenir du
Luxembourg et présidé par le député
provincial Philippe Greisch, a choisi
de couronner deux filles. Elisabeth
Davin (athlétisme) remporte le prix
Serge Reding pour la performance, et
Catheline Dessoy, révélation, celui de
la Province,

«UNE SOURCE 
DE MOTIVATION»

Catheline Dessoy est ravie de sa
nomination en tant que révélation
de l’année. « Cela fait plaisir, et c’est
une source de motivation pour la
suite: cela me poussera à faire aussi
bien, voire mieux, » Elle, c’est plutôt
grâce à une somme de performances
qu’elle s’est révélée durant l’année
précédente. Et pas n’importe les-
quelles: championne de Belgique
junior et senior dans la catégorie arc
compound et médaillée d’or au
championnat du monde par équipe,
en compagnie de Gladys Willems et
Petra Haemhouts.
«Mon bon classement européen, qui
est un signe de régularité, a égale-
ment certainement joué en ma
faveur. Et ce, même si je fais l’impas-
se sur les compétitions en salle
durant la saison hivernale, pour des
raisons scolaires, Ce n’est pas plus
mal de faire un break», explique-t-elle.
Et d’après Catheline, la qualité princi-
pale qui fit d’elle une si bonne archè-
re est la patience. 
Au vu de sa détermination et de sa
passion pour le tir à l’arc, des récom-
penses, elle en glanera encore …  ,
c’est ce que nous lui souhaitons .

LL d’après des articles de presse de
Daniel Lapraille et de Pierre Koeune

Catheline Dessoy,

sacrée révélation de

2007 reçoit le prix de

la Province
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Compétition Catégorie Distance Blason

Roseau Pin Bouleau

Apache 10 m 80 cm 230 / 360 270 / 360 300  / 360

V is eur 10 m 80 cm 280 / 360 300 / 360 320  / 360

If Bambou Ebène Platine

Ben jamin 25 m 122 cm

Cad  / Jun / 
Sen  / Mast

25 m 80 cm

Ben jamin 30 / 20 m 122 cm

Cad  / Jun / 

Sen  / Mast
50 / 30 m 122 cm

50 / 40 m 122 cm

30 / 20 m 80 cm

Bronze Argent Or
Maître

Tireur

Benjamin 25 m 80 cm

Cad /  Jun / 
Sen / Mast

25 m 60 cm

Benjamin 30 / 20 m 
Cad /  Jun / 

Sen / Mast
50 / 30 m

50 / 40 m 122 cm
30 / 20 m 80 cm

Pupille 20 m

Benjamin 40 m

Catégorie Distance Blason

FITA Blanc Noir Bleu Rouge O r Pourpre

60 / 50 m 122 cm
40 / 30 m 80 c m

D ame    J un/Sen / 
Mas

70 / 60 m 122 cm

Homme Cadet 50 / 30 m 80 c m

Homme 90 / 70 m 122 cm

Junior/ senior/ 

Mas ter
50 / 30 m 80 c m

OR 70m

D ame  H omme

Cadet
H omme  Dame 

Junior/ senior/ 

Mas ter

700

70  m

550 600 650 675

Un iquement 

déc ernées lors 
d’une 

compétition 
BTF 

60  m

122 cm 500

DIS TINCTIO NS INT ERNAT IONALES 

Progr essions

Un iquement 
déc ernées lors 

d’une 
compétition 

BTF 

Dame C adette

1000 1100 1200 1300 1350 1400

1200  / 1440 1300 / 1440

O lympic Round 
Pupille et 

Benjamin

122 cm 500 / 720 550 / 720 600  / 720 650 / 720

600  / 720 648 / 720

50/30m 80 cm 500 / 720 550 / 720 600  / 720 640 / 720En compétition 

officielle  

25m 500 / 720 550 / 720

FITA Benjamin Benjamin 1000 / 1440 1100 / 1440

1100 / 1440 1200  / 1440 1300 / 1440

DIS TINCTIO NS LFBTA

550 / 720 600  / 720 648 / 720

 Débutant 

50/30m
500 / 720 550 / 720 600  / 720 640 / 720

BRE VETS LFBTA

Dans le club 
ou en 

compétition 

s pécifique 
brevet 

 Débutant 25m 500 / 720

 Débutant FITA
Cad / Jun / 
Sen  / Mast

1000 / 1440

Progressions

BRE VETS LFBTA

Dans le c lub ou 

en compétition 
spécifique  brevet 

 

PROGRESSIONS ET RÈGLEMENT EN TIR EXTÉRIEUR
S A I S O N  2 0 0 8
TIR EN LIGNE FITA
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TIR EN CAMPAGNE FIELD 
(DISTINCTIONS INTERNATIONALES FITA : POINTES DE FLÈCHES)

TIR NATURE
«BLASONS»

RAPPEL DES CATÉGORIES 
D’ÂGES

Parcours de 24 cibles aux distances connues et/ou inconnues : 

Les catégories dépendent de l’année de naissance et non pas du
jour ou du mois !

PUPILLE : Tous les jeunes qui durant l’année civile en
cours fêtent leur   …, 9ème, 10ème, 11ème ou 12ème anniversaire.
BENJAMIN : Tous les jeunes qui durant l’année civile en
cours fêtent leur 13ème ou 14ème anniversaire.
CADET : Tous les jeunes qui durant l’année civile en cours
fêtent leur 15ème ou 16ème anniversaire.
JUNIOR : Tous les jeunes qui durant l’année civile en
cours fêtent leur 17ème ou 18ème anniversaire.
SENIOR 1 : Tous les archers qui durant l’année civile en
cours fêtent leur 19ème -> 34ème anniversaire.
SENIOR 2 : Tous les archers qui durant l’année civile en
cours fêtent leur 35ème -> 49ème anniversaire.
MASTER : Tous les archers qui durant l’année civile en
cours fêtent leur 50ème anniversaire -> et plus.

Les deux pointes de flèche de plus basse valeurs
(Verte et Brune) peuvent être obtenues par les
athlètes Cadets dans leur épreuves spécifiques.
Depuis le 1er avril 2004 la nouvelle règle est
d’application : le temps maximum de tir est de 3
minutes et le « X5 » vaut 6 points (le score maxi-
mum est donc de 864 points pour un parcours
de 48 cibles)

Verte Brune Grise Noire Blanche Argent Or
Homme Barebow 197 224 252 279 307 328 345

Recurve 203 231 260 288 317 338 356
Compound 247 279 312 344 377 393 405

Dame Barebow 182 207 233 258 284 303 319
Recurve 193 220 247 275 302 322 339
Compound 237 268 299 330 361 376 388

Catégorie BLEU ROUGE  OR

400 650 800

550 800 975
650 900 1100
850 1100 1200

950 1200 1300

350 600 750
500 750 925

600 850 1050

800 1050 1150

900 1150 1250
625 875 1025

550 800 950
700 950 1125

800 1050 1250
1000 1250 1350

1100 1350 1450

575 825 975

500 750 900
650 900 1075

750 1000 1200
950 1200 1300

1050 1300 1400

450 700 850
600 850 1025

700 950 1150

900 1150 1250
1000 1250 1350

400 650 800

550 800 975
650 900 1100
850 1100 1200

950 1200 1300

Master 
Dame

Longbow (arc droit)

Barebow (class ique)
 Poulies (Compound "nu")

Recurve (Arc libre)

Compound (Arc  libre)

Master 
Homme

Longbow (arc droit)
Barebow (class ique)

 Poulies (Compound "nu")

Recurve (Arc libre)
Compound (Arc  libre)

Senior 
Dame

Hunting Bow (Chasse)

Longbow (arc droit)
Barebow (class ique)

 Poulies (Compound "nu")
Recurve (Arc libre)

Compound (Arc  libre)

Senior 
Homme

Hunting Bow (Chasse)

Longbow (arc droit)

Barebow (class ique)
 Poulies (Compound "nu")

Recurve (Arc libre)
Compound (Arc  libre)

Benjamin
Cadet
Junior 

Dame

Longbow (arc droit)
Barebow (class ique)

 Poulies (Compound "nu")
Recurve (Arc libre)

Compound (Arc  libre)

Sanglier

Type d’Arc

Benjamin

Cadet
Junior 

Homme

Longbow (arc droit)
Barebow (class ique)

 Poulies (Compound "nu")
Recurve (Arc libre)

Compound (Arc  libre)

 

Né en

2003 Pupil le Pupi lle Pupi ll e Pupil le Pupi lle Pupi lle Pupill e Pupil le

2002 Pupil le Pupi lle Pupi ll e Pupil le Pupi lle Pupi lle Pupill e Benjamin
2001 Pupil le Pupi lle Pupi ll e Pupil le Pupi lle Pupi lle Benjamin Benjamin

2000 Pupil le Pupi lle Pupi ll e Pupil le Pupi lle Benjami n Benjamin Cadet
1999 Pupil le Pupi lle Pupi ll e Pupil le Benjamin Benjami n Cadet Cadet
1998 Pupil le Pupi lle Pupi ll e Benjamin Benjamin Cadet Cadet Junior
1997 Pupil le Pupi lle Benjamin Benjamin Cadet Cadet Junior Junior

1996 Pupil le Benjamin Benjamin C adet Cadet Juni or Junior Senior 1
1995 Benjamin Benjamin Cadet C adet Junior Juni or Senior 1 Senior 1
1994 Benjamin Cadet Cadet Junior Junior Seni or 1 Senior 1 Senior 1
1993 Cadet Cadet Juni or Junior Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Senior 1
1992 Cadet Junior Juni or Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Senior 1

1991 Junior Junior Seni or 1 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Senior 1
1990 Junior Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Senior 1
1989 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Senior 1
1988 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Senior 1

1987 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Senior 1
1986 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Senior 1
1985 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Senior 1
1984 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Senior 1
1983 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Senior 1

1982 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Senior 1
1981 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Senior 1
1980 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Senior 2
1979 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 2 Senior 2

1978 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Seni or 1 Seni or 2 Senior 2 Senior 2
1977 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 1 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Senior 2

1976 Senior 1 Seni or 1 Seni or 1 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Senior 2
1975 Senior 1 Seni or 1 Seni or 2 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Senior 2
1974 Senior 1 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Senior 2
1973 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Senior 2

1972 Senior 2 Senior2 Seni or 2 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Senior 2
1971 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Senior 2
1970 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Senior 2
1969 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Senior 2
1968 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Senior 2

1967 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Senior 2
1966 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Senior 2
1965 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Master
1964 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Master Master

1963 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Seni or 2 Master Master Master
1962 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Senior 2 Master Master Master Master

1961 Senior 2 Seni or 2 Seni or 2 Master Master Master Master Master
1960 Senior 2 Seni or 2 Master Master Master Master Master Master
1959 Senior 2 Master Master Master Master Master Master Master

1958 Master Master Master Master Master Master Master Master
1957 Master Master Master Master Master Master Master Master
1956 Master Master Master Master Master Master Master Master
19 … Master Master Master Master Master Master Master Master

20152014

Tableau des catégories d'âges 

2008 2009 2010 2011 2012 2013

Né en
…

2002
2001
2000
1999
1998
1997
1996
1995
1994
1993
1992
1991
1990
1989
1988
1987
1986
1985
1984
1983

…
1970

…
1963
1962
1961
1960
1959
1958
1957
1956
1955
1954

…

Tableau des catégories d'âges en tir Nature "Blason et 3D"

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Senior

Cadet &Junior

Benjamin

Master
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Les compétitions officielles, reprises au calendrier de la
LFBTA, ne rassemblent normalement que des archers qui
pratiquent leur art dans les catégories officielles de tir !
Cependant, tout organisateur est libre d’inviter et d’inclu-

re les débutants lors de la réalisation de son tir officiel s’il
le désire !
Lors des tirs N (nationaux du BAOC), il n’y a pas de catégo-
rie d’âge ! 

COMPÉTITION OFFICIELLE « FITA »

TIR FIELD

1 /  Type d’arc : C / R

3 / Catégorie : Pupille
Benjamin
Cadet
Junior
Senior 19 / 34 ans
Senior 35 / 49 ans
Master 50 ans et +

(Arc droit) Longbow
(Recurve nu) Barebow

Recurve
Compound

P
B
C
J
1
2
M

2 /  Sexe : H/D

1 /  Type d’arc :

3 / Catégorie : Cadet
Junior
Senior
Master

C
J
S
M

L
B
R
C

2 /  Sexe : H/D

TIR NATURE “BLASON & 3D”

(Chasse) Hunting bow
(Droit) Longbow

(Recurve nu) Barebow
(Compound nu) Poulie

(Libre Rec) Recurve
(Libre Cpd) Compound 

1 /  Type d’arc :

3 / Catégorie : Benjamin - de 15 ans
Cadet & Junior de 15 à 18 ans
Senior + de 18 ans
Master 50 ans et plus

B
C/J
S
M

H
L
B
P
R
C

2 /  Sexe : H/D

NOMENCLATURE SUR LA FEUILLE DE MARQUE 
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403 LIE Première Compagnie d’Archers Liège • lie@lfbta.be
http://users.skynet.be/1ciearchers.lie/index.html

L. Plaine de Sports Cointe - Boulevard Kleyer, 4000 Liège 
R. Hanique Francine - 38, rue  A. Renard, 4430 Ans 04/263 05 34

404 CAS  Confrérie des Archers Spadois • cas@lfbta.be
L. Centre Adeps la Fraineuse - 41, avenue Hesse, 4900 Spa 
R. Schleck Marcel - 7, rue de Renesse, 4900 Spa 087/77 21 77

405 CTH Archers de l’Ordre du Chuffin • cth@lfbta.be
L. Hall Omnisport , 4910 Theux 
R. . Goffart Philippe - 10, rue Hautrou, 4800 Lambermont 087/33 85 48

406 ACE       Archery Club de l’Est • virginie.leboulanger@autos.be
L. Au Pont, 4458 Fexhe Slins 
R. Léas Alain -  190, route Charlemagne, 4841 Henri-Chapelle 0476/202 636

407 ACM Archers du Coq Mosan Oupeye • acm@lfbta.be
L. Refuge d’Aaz - rue Gonissen, 4680 Hermée  
R. Dekeghel  Sacha -  123, rue de Slins, 4682 Houtain St.Siméon 04/286 31 05

408 EBSA EBSA Indian Head • ebsa@lfbta.be
L. Fort de Battice - Rue du Fort, 4651 Battice
R. Bruno Thomas - 20, ch. de Julémont, 4606 Saint-André 04/387 64 56

409 CAP Archery Club Comblain-au-Pont • cap@lfbta.be
L. Terrain de Moto Cross de Oneux
R. Brusselman Alain - 64 A, rue Fêchereux, 4608 Aubin Neufchateau 04/374 04 74 

410 AGC Les Archers Grizzly Club • agc@lfbta.be
L.  Carrière de Florzée , 4140 Sprimont
R. Boxho  Claudine - 18, chemin d’ Enonck, 4130 Hony Esneux 04/388 19 99

411 ADS Archers de Seraing • willy.monfort@teledisnet.be
L. Ecole communale des 6 Bonniers- 25, rue Paquay, 4100 Seraing
R .Monfort Willy - 415, rue Boverie, 4100 Seraing 0497/990 410

412 CDC Compagnie du Comté • h .wil@belgacom.be
L . Chemin de Surisse, 4607 Bombaye
R. Willems Henry - 10, Val de la Berwinne, 4607 Mortroux 0475/91 05 31 

413 BBV Les Bras Bleus Verviètois • thierry2005_2006@hotmail.com
L. Rue de Mangrombroux, 54
R. Meurisse Thierry - 54, rue de Mangonbroux, 4800 Verviers 0495/60 71 03

414 itw Intertirwelkendraedt • libou-itw@scarlet.be
L. Local de tir Welkenraedt , 4840 Welkenraedt
R. Hensen Marc   8, Rue de Dison à 4840 Welkenraedt 0497 / 62 92 94      

415 ACR Archery Club  Recht • fb22044478@skynet.be
L. . Salle Multi Sports de Recht  4780 Recht.
R. Van Der Heyden Frank- 25, Cheneux, 4970 Stavelot

LUXEMBOURG
602 ADR Les Archers de la Roulle • fr.wirtgen@hotmail.com
L. 1a, Hemroulle, 6600 Bastogne
R. Wirtgen Françoise - 29 b, Warnach, 6637 Fauvillers 063/57 08 20

603 LAC Liry Archerie Club Chiny • contact@liryarcherie.com
www.liyarcherie.com

L. Centre Sportif ADEPS « Le Liry » - 21, rue du Liry, 6810 Chiny 
R. Breny Cédric - 8, rue Francq, 6700 Arlon 063/22 56 90 - 0475/67 82 69

604 AMV Archers de la Vallée des Macralles Vielsalm • amv@lfbta.be
http://users.skynet.be/amv/index.html

L. Ancienne caserne Ratz de Rencheux, 6690 Vielsalm 
R. Montulet Bernard - 66, Neuville-Haut, 6690 Vielsalm 080/21 66 64

605 LAR Archers du Comte Henri La Roche •lar@lfbta.be
L. Complexe Sportif-  rue de la Piscine, 6980 La Roche 
R. Lambert Emile - 7, rue de la Gare, 6980 La Roche 084/41 12 47

607 RDB Compagnons du Rond le Duc Bouillon
L. La Gernelle- Vieille route de France, 6830 Bouillon 
R. Rolin Jacques - 27, rue du Petit Navarre, 6830 Bouillon 0496/48 85 62

609 ASH Les Archers de St Hubert • ash@lfbta.be
L. Salle Communale de St Hubert - rue des Prés, 6870 St.Hubert 
R. Mathus Francis  - 63, Bercheux, 6640 Vaux sur Sûre 061/25 50 89

610 CTF Cercle de Tir de la Famenne Marche •ctf@lfbta.be
L. Salle St François - 36, rue V. Libert, 6900 Marche en Famenne 
R. Alberty Murielle - 7, rue Porte Haute, 6900  Marche en Famenne  084/31 54  77

611 ACS Archery Club du Sud • acs@lfbta.be • www.archeryclubdusud.be
alainrichez@msn.com

L. Salle du «Joli Bois», 6761 Athus
R. Richez Alain - 42, rue Floréal, 6791 Athus 063/44 50 68 - 0497/46 80 29

612 CAG 1re Compagnie des Archers de Gaume Virton
tisiphone123@hotmail.com  

L. Centre Sportif de Musson - rue de France, 6750 Musson
R. Leloup Séverine - 25, rue du Moulin, 54730 Gorly (France) 00 33 382 24 14 68

613 MAC Archery Club Messancy
L. Villa Clainge - 4, rue de l’ Hopital, 6780 Messancy
R. Weyland  Albert - 37, rue de la Forge, 6792 Halanzy 063/38 43 76

NAMUR
701 LAW Les Lum’çons Wierde • law@lfbta.be
L. Collège N.D. de la Paix - Place Notre-Dame de la Paix, 5101 Erpent
R. Estievenart Philippe - 50, rue Grande, 5100 Wierde 081/40 16 36

702 MSP La Magna Sagitta Pondrôme • msp@lfbta.be
L.  Salle St.Antoine -rue de Rochefort, 5570 Gozin - Beauraing
R. Pierlot Jules - 12, Quartier des Trois Chênes, 5574 Pondrôme 082/71 23 86

703 FBG Flèche Brisée de Godinne • fbg@lfbta.be
L. Local du Club et terrains annexes - 18a, rue du Pont, 5530 Godinne 
R. Matagne Charles -  1, rue des Carrières, 5530 Spontin 083/69 97 98

704 TAB Arrow Tabora Namur • tab@lfbta.be
L. Centre Namurois des Sports - Avenue de Tabora, 5000 Namur
R. Boever Pierre - 19, avenue Vauban, 5000 Namur 0476/21 30 12

705 CAB Compagnons Archers de Bertransart • cab@lfbta.be
http://users.skynet.be/cab/index.html

L. Centre Sportif de Bertransart - 45, route de Philippeville, 6120 Nalinnes 
R.Souply Yves - 61, rue d’Ormont, 6200 Châtelet 071/39 15 96

706 BTS Les Bons Tireûs d’Seuris • bts@lfbta.be
L. Maison de Quartier -  2, avenue du Progrès,5060 Auvelais
R. Meunier Patrick - 5, avenue du Progrès, 5060 Auvelais 071/74 25 13

707 ATL Les Archers du Try Lambord • le.try.lambord@proximedia.be
L. Ferme du Try Lambord - 66, rue Try Lambord, 5031 Grand-Leez
R. Dujardin Pol - 66, rue Try Lambord, 5031 Grand Leez 081/64 07 85

0476/35 21 14

Tous les clubs dont les noms et adresses figurent ci-dessus, mettent à dispo-
sition, leurs locaux, leur matériel d’initiation, les brevetés de l’école des
moniteurs de l’A.D.E.P.S. Ils sont affiliés au Comité Olympique et Inter Fédéral
de Belgique, à l’A.D.E.P.S. et à la Fédération Internationale. A ce titre, ils parti-
cipent aux jeux internationaux, continentaux, mondiaux, ainsi qu’aux jeux
olympiques.

Pour tous renseignements complémentaires :
Président : Verstraeten Michel - president@lfbta.be  
4 bus 21, Woluwedal, 1932 St Stevens Woluwe - Tél : 02/721 47 88
Secrétariat  Administratif : info@lfbta.be
21, boulevard des Fusillés, 9600 Renaix
Tél / Fax : 055/1 50 96

Partenaire Public des Cercles 
de Tir à l’Arc Francophones 

LISTE DES CLUBS 2008
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SIEGE SOCIAL : 1, Avenue de Marathon 1020 Bruxelles
L. = local de tir   R. =  responsable des contacts  

BRABANT
251 FAB Francs Archers de Braîne-le-Château • fab@lfbta.be

www.francsarchers.be
L. 119a, rue de Nivelles, 1440 Braîne-le-Château
R. Martinez José • 38, chaussée de Bruxelles, 1400  Nivelles 0478/77 84 18

252 FAO Francs Archers d’Ottignies • fao@lfbta.be • www.fao.be
L. Plaine des Coquerées - 50A, Rue des Coquerées, 1340 Ottignies 
Centre Sportif de Blocry  - 1, Place des Sports,1348 Louvain-la-Neuve
R. Peignois Christophe • 6, rue de la Source, 1435 Mt.St-Guibert 010/65 17 55

253 LAS Lasne Archery Sport • lasnearcherysport@skynet.be
L.  Centre Sportif de Lasne,  route d’Ohain,  1380  Lasne
R. Vandenede Thierry • 12, av. de la Warche, 1300  Limal 010/41 23 72

255 ABA Archers du Grand Serment de St-Sébastien Braine l’Alleud •  aba@lfbta.be
L. Complexe Sportif Gaston Reiff - 215 , rue E Laurent  1420 Braîne l’Alleud
R. Dossche Thierry • 64, rue Bruyères St Jean, 1410 Waterloo  02/351 88 48

0477/62 82 04

256 CMA Cardinal Mercier Archery • ccm.sports@skynet.be
L. Centre sportif C.M. - 83, Chaussée de Mt St Jean, 1420 Braine l’Alleud 
R. Fievet Daniel - 13, rue Longchamp, 1420 Braine l’Alleud 02/384 12 83

257 EAC European Archery Country Club •eac@lfbta.be
www.eac-ottembourg.be

L. Club House-  15, Wijmingenstraat, 3040 Ottenburg
R. Chantraine Jacky - 125 / 10, Tomberg, 1200  Bruxelles 02/479 15 46

BRUXELLES
201 FOA Flèche d’Or d’Anderlecht •foa@lfbta.be
L. Ecole communale - 112a, Bd Sylvain Dupuis, 1070 Bruxelles 
R. Fontaine jean Pol   106, avenue Clémenceau à 1070 Bruxelles 02 / 520 23 72   

202 ABC     Archerie Bruxelles Club •abc@lfbta.be
L.  66, Ferme du Try Lambord, 5031 Grand-Leez 081/64 07 85 
R. Huin Georges -  13, avenue Marie-Josée, 1200  Bruxelles 02/736 18 91

203 GSR Grand Serment Royal des Archers de St Sébastien Bruxelles 
gsr@lfbta.be • www.grsb.be

L. Maison des Archers - 1,av. de Marathon, 1020 Bruxelles 02/478 72 05
R. Peeters Dominique - 40, Lenterik, 1800 Vilvoorde 02/252 55 59

204 GPE De Gouden Pijl Evere • gpe@lfbta.be • www.degoudenpijl.be
L. Local du Gouden Pijl - 45, rue E.Stuckens, 1140 Bruxelles 
R. Dockx Ronny   46, avenue Capart à 1090 BRUXELLES 0495 / 38 63 90

205 SSK Compagnie d’Arc St Sébastien Kraainem • ssk@lfbta.be
www.cassk.be

L. Salle Omnisport - avenue du Patronage, 1950 Kraainem 
R. Lardi Antonio - 2, av. St Antoine, 1950 Kraainem 02/721 04 30

206 INI INI-ARC • ini-arc@dth.cc • http://ini-arc.dth.cc/
L. Ecole Primaire de Joli Bois - 3, Val des Epinettes , 1150 Woluwe St-Lambert
R. Dubois Thierry -  121, boulevard du Triomphe, 1160 Auderghem 02/660 34 90

207 GAU Gilde des Archers de Saint-Pierre • gau@lfbta.be
www.gau-uccle.be

L. P.U.C - 14, Rue Robert Scott, 1180 Uccle
R. Florescu Silvana 1, avenue du Pont, 1060 Bruxelles 02/511 13 14

HAINAUT
301 ANT Confrérie St Sébastien Antoing • eddy.wattiez@live.fr
L. Salle du Club -  1, rue de Fontenoy, 7640 Antoing    
R. Wattiez Eddy - 26, rue du Ronquoy, 7643 Fontenoy 069 / 44 46 02

302 LFE La Fine Equipe Ellezelles • lfe@lfbta.be
L. Salle Beaubourg, 7890 Ellezelles  - Quesnoy 23, 7890 Wodecq
R. Lejeune Paul - 24, rue de Ninove, 9600 Renaix 055/20 65 15

303 BEA Confrérie St Sébastien Beaumont • bealfbta@skynet.be
L. Berceau St Sébastien - 35, rue de Binche, 6500 Beaumont 
R. Derau René - 65, rue de la Station, 6470 Sivry Rance 0476/22 77 97

304 CAT Club des Archers de Tournai • cat@lfbta.be
L. Pas du Roc - 1bis, rue de la Dondaine, 7536 Vaulx 
R. Ronsse Marc - 36, Walleweg, 8510 Bellegem 056/22 43 11

305 CAR Compagnie des Archers Réunis • car@lfbta.be
L. Groupe scolaire « La Marelle » - 87, rue Clement Daix, 6240 Farciennes
R. Gréborio Paul - 9, rue des Flanolles, 6110 Montigny le Tilleul 071/56 25 28

306 CEN Le Centaure Fleurus • cen@lfbta.be • www.lecentaure.be.cx
L. Salle annexe piscine Fleurus -  rue Fleurjoux, 6220 Fleurus 
R. Piette Brigitte-  35, rue de Namur,5060  Moignelée o71/77 00 36

o497/27 35 10
307 CAC Compagnie des Archers du Château Gerpinnes • stephane.huaux@almirall.be
L. Salle «  Le Cochonnet d’Or » -  21/23, rue des Haies, Couillet
R. Meneguzzi Omer - 17b, rue des Ecoles, 6280 Acoz 071/50 34 16

308 RCM Royale Confrérie St Sébastien de Mouscron • rcm@lfbta.be
L.  Plaine de Neckere 150a, chée d’Aalbeke 7700 Mouscron 
R. Vanzeveren Barbara - 20b, rue du Canal, 7730 Leers Nord 056/84 77 18

309 LAB  Archery Club Labuissière • lab@lfbta.be
L. Salon Communal - Rue Neuve, 6567 La Buissière 
R. Deltour Gérald -  97, rue de  la Gare, 6560 Solre sur Sambre 071/55 83 77

310 CAD Compagnons de l’ Arc Droit • christian.jolivet@skynet.net
L . 34, Place, 7890 Wodecq
R. Jolivet Christian -  34, Place, 7890 Wodecq 068/66 56 25

311 PAC  Peruwelz Archery Club • autemalain@hotmail.be
L. Salle des Sports de la Verte Chasse - 2, Place Verte Chasse, 7600 Peruwelz 
R  Autem Alain - 11, rue Bas de la Roë, 7601 Roucourt  0478/54 38 06

312 FAC Les Francs Archers de Chimay • fac@lfbta.be
www.pcpages.com/fac/ • guyscarceriaux@skynet.be

L. Magasin Delhaize - 18, rue de Virelles, 2° étage, 6460 Chimay
R. R. Scarcériaux Guy - 33, Trieu Bouton, 6464  Baileux 060/21 54 99

313 ABT Archers du Berceau de Thuin •  vincent.marchoul@skynet.be 
L. Local des Archers du Berceau - 4bis, rue du Chêne, 6530 Thuin
R. Marchoul Vincent - 36, route de Lobbes, 6530  Thuin   071/59 23 17

314 SAG Le Sagittaire • sag@lfbta.be
L. Ecole St Joseph - Place Berteaux, 6041 Gosselies
R. Nonnon Ernest - 24, rue de la Chapelle 6210 Villers - Perwin 071/85 30 62

315 ACB Archers du Château Binche • charles.thomassin@skynet.be
L. Rue Carlo Mahy, 7130 Binche
R. Thomassin Charles - 64, avenue Prince Baudouin, 7131 Morlanwez

316 SSC Sylver Star Charleroi ssc@lfbta.be
L. Plaine de Jeux « Pol Genot » - 80, rue du Fort, 6000 Charleroi
R. Nicolay Thierry-  2, rue de la Paix, 6110 Montignies le Tilleul 071/56 22 80

318 LAM Les Archers Montois • lam@lfbta.be
L. Rue des Arbalestrier, 7000 Mons
R. Pierrard Françoise -  12, rue Brigade Piron, 7100 Trivières 064/70 50 85

0473/63 31 64

LIEGE
401 ACG Archery Club Grivegnée • acg@lfbta.be • www.acgrivenee.be

setienne@cybernet.be    
L. Ecole de Péville - Avenue de Péville, 4030 Grivegnée 
R. Etienne Stacy - 36, rue Rodgy Thiers, 4020 Jupille 0478/73 79 95

402 HUY Compagnie des Archers de Huy • huy@lfbta.be
L. Piscine communale Huy - 5, avenue Godin Parnajon, 4500 Huy 
R. Bacot Paul - 25, rue Belle Vue, 4520 Wanze  085/51 43 25

LISTE DES CLUBS 2008
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BREVETS APACHE / VISEUR ET ARCHERS DÉBUTANTS

FRAIS D’INSCRIPTIONS

TAXES DE TIR ET FRAIS D’ARBITRAGE
Pour toute compétition, hormis les épreuves OR 70 m (tir
avec finale), une redevance de 0,25e par archer et par jour
de tir est à verser au compte de la LFBTA.
Pour les épreuves O.R. 70 m (tir avec finale), la taxe s’élève à
1,25e par archer. Elle comprend la redevance LFBTA et la
taxe FITA relative à l’homologation internationale du tir.
Pour obtenir l’homologation FITA de tous les tirs FITA (4 dis-
tances), 70 m (tir sans finale) et Arrow Head (Field), une
taxe de 50 euros doit être, de plus, versée au compte de la
LFBTA. Cette taxe permet l’obtention des distinctions inter-
nationales : « Badges target FITA ou pointes de flèches ».
Toute compétition pour laquelle la taxe FITA est payée, est
homologuée auprès de la FITA et les distinctions interna-
tionales: « badge target FITA et pointes de flèches » sont
transmises aux archers.
Les taxes doivent être payées dans les 15 jours qui suivent
la date de réception de la note de créance ! 
En cas de rappel une majoration de 12,50e sera appliquée.

LFBTA n° 634-7620002-45
Frais d’arbitrage : Journée complète :  18,5e

Demi-journée :  10e

REMARQUES IMPORTANTES
1. Période d’entraînement :
Tirs Nationaux : 45 minutes, arrêt de l’entraînement 15
minutes avant le début du tir officiel
Tirs de LIGUE : de 20 à 45 minutes, à déterminer par l’or-
ganisateur.
2.Prix à distribuer :

Prix par catégorie officielle et par niveau
De 1 à 4 tireurs 1 Prix
De 5 à 10 tireurs 2 Prix
Plus de 10 tireurs 3 Prix

Prix inter-équipes
Dans chaque division d’arc, il y a classement inter-équipe
lorsqu’une équipe au moins termine avec trois tireurs.
Le classement inter-équipe est basé sur les trois meilleurs
résultats de tireurs du même cercle de tir et ce quelque
soient leurs niveaux et catégories officielles, dans la
même catégorie d’arc.
Au moins une équipe 1 Prix
de 3 à 5 équipes 2 Prix
plus de 6 équipes 3 Prix

3. Classements et Prix chez les jeunes en tir Nature «
Blasons et 3 D »:
Actuellement, en tir nature et 3D, en raison du peu de par-
ticipants de moins de 18 ans, les Benjamins ainsi que le
Cadets et Juniors possèdent des distances de tir différen-
tes. De ce fait, pour le classement et la remise des prix,
tous ces archers sont repris dans une seule et même caté-
gorie « Jeunes ».

4. Records :
Par décision de l’ Exécutif National de la FRBTA, les tirs de
Niveau P ET L NON BADGE TARGET FITA ne donnent droit
qu’à des records de LFBTA.

Les tirs N et L  homologués auprès de la FITA (BTF) donnent
droit aux records Ligue, Belgique, Européens et Mondiaux.

Senior
Master

Benjamin
Cadet
Junior

Débutant

25m 5e 3,5e 3,5e

50/30m 6,5e 4,5e 3,5e

FITA 10e 7e 4,5e

FITA Double 15e 10e 4,5e

70m round 7,5e 5,5e

O.R. 70m 10e 7e

Field 24 cibles 12e 8e

Field 48 cvibles 18e 12e

Nature
- Blason 10e 7e

- 3D 12e 8e

NOMENCLATURE SUR LA FEUILLE DE MARQUE 

RÈGLES GÉNÉRALES

1 /  Type d’arc : R / C
R (recurve) 

C (compound)

3 / Catégorie : Apache    A
Viseur      V

B
C
J
S
M

2 /  Brevet : B

10m ou autres distances

débutant Benjamin

débutant  Cadet

débutant Junior

Senior Cadet

débutant Master

L ’ A R C H E R  N ° 1  /  2 0 0 8  > 17

Dans les clubs ou en compétition spécifique brevet
Toutes les catégories sont MIXTES (hommes et dames
dans le même classement) et il n’y a pas de distinction
dans la catégorie Senior entre le plus ou moins de 35 ans.
Les brevets peuvent tous s’obtenir dans les clubs, au tra-
vers d’une organisation interne obligatoirement encadrée
d’un arbitre et d’un responsable de tir. Ils peuvent égale-
ment faire l’objet d’une compétition, à l’initiative d’un
club, tournée vers les autres clubs, qui rassemble les
débutants au travers d’une organisation en présence d’un
arbitre et d’un responsable de tir.
Un archer peut quitter le statut de « débutant » à tout
moment de son évolution (conseil de l’entraîneur du
club), il ne doit pas avoir obtenu tous ses brevets pour
pouvoir passer en catégorie officielle ! Une fois ce choix
opéré, l’archer ne peut plus revenir à sa catégorie anté-
rieure !!!
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BFAC CALENDRIER
Le calendrier est fixé par le comité exécutif national de la
FRBTA sur proposition des Ligues. Il évite l'organisation
de 2 compétitions B. T. FITA le même week-end.

7 manches sont programmées en 2008. 

BFAC RÈGLEMENT 
• Pour chaque compétition, toutes les catégories d’arcs et

d’âges seront reprises dans le classement final de la
compétition !

• A l’image de l’épreuve de qualification internationale
FIELD, chaque manche du BFAC comporte un double par-
cours de 24 cibles soit un total de 48 cibles ou si l’épreu-
ve ne comporte qu’un jour, un simple parcours de 24
cibles.

• Chaque épreuve du BFAC doit être reconnue épreuve
arrow head et inscrite à la FITA.

• L’épreuve se déroule en un ou deux jours et on tire 24
cibles le samedi et / ou 24 cibles le dimanche. 

• Le parcours doit comporter la moitié des cibles aux dis-
tances inconnues et l’autre moitié de cibles aux distan-
ces connues à l’image de toutes les compétitions inter-
nationales !

CLASSEMENT DU BFAC:
Les modalités sont établies tous les ans par la FRBTA au
moment de la mise en place du calendrier.
• Après chaque manche de la coupe, en fonction de la

place finale obtenue, des points sont attribués à chaque
participant (cfr. Tableau ci-dessous). 

• A l’issue de la saison, on prend les 3 meilleurs résultats
et on classe chaque archer selon ses points. Si deux per-
sonnes ont le même nombre de points au classement
BAOC, elles sont placées ex aequo et la place suivante
n’est pas attribuée. 

• Pour l’établissement du classement BFAC, seuls sont
repris tous les archers qui tirent aux distances officielles
dans les catégories suivantes:

8 catégories : compound hommes - compound dames
recurve hommes - recurve dames - barebow hommes
barebow dames - longbow hommes - longbow dames

Tout archer de quelques nationalités que se soit, affilié à
une de nos deux ligues (HBL / LFBTA), est repris dans le
classement de la compétition et classé dans le BAOC.
Tout autre archer, affilié à une autre ligue étrangère ou
fédération de tir à l’arc est inclus dans le classement du
jour mais n’est pas classé dans le BAOC et les points cor-
respondants à sa place ne sont attribués à personne. En
cas de bon résultat, cet archer doit recevoir le prix prévu
par l’organisateur conformément au règlement.

Comité Exécutif National de la FRBTA le 17 mars 2008

BELGIAN FIELD ARCHERY CUP 
S A I S O N  2 0 0 8

05 – 06 avril 2008 SSW
Inscription : Josephine Cuypers
Bosstraat 13 - 2330 Merksplas
Lieu : Domaine militaire - Wuustwezel
Tél : 014/717832
Mail : Josephine.cuypers@telenet.be

11 mai 2008 CAS
Inscription : Marcel Schleck 
Rue de Renesse 7 - 4900 Spa
Lieu : Domaine militaire : Spa – Creppe
Tél : 087/772177
Mail : marcelschleck@belgacom.net

31 mai –1 juin 2008 CTH
Inscription : Christian Hardennes
Rue de Gaillarmont 366 - 4032 Chènée
Lieu : La Bergerie Saint Roch - Theux (Franchimont)
Tél : 04/3654455
Mail : Fieldtheux2008@msn.com

07– 08 juin 2008 KSM
Inscription : Van Loon Ludo
Hoevestraat 37 - 2330 Merksplas
Lieu :Meyenbos - 2330 Merksplas
Tél : 014/430633 - Fax : 014/430633
Mail : Ludo.vanloon@skynet.be

05 – 06 juillet 2008 KJS
Inscription : De Hondt René
Nieuwstraat, 47 - 2560 Kessel
Lieu : Fort de Lier - Fortweg 4 - 2500 Lier
Tél : 03 / 489 01 56 - Fax : 03 / 488 17 12 
Mail : r.dehondt@pandora.be  www.kjss.be

07 septembre 2008 ACG
Inscription : Etienne Stacy
Rue Rodgy-Thiers 36 - 4020 Jupille
Lieu : Terrain des Oblats - Avenue de Péville
(Ecole Communale) 4030 Grivegnée
Tél : 0478/737995
Mail : setienne@cybernet.be - acg@lfbta.be

13 – 14 septembre 2008 KJS
Inscription : De Hondt René
Nieuwstraat, 47 - 2560 Kessel
Lieu : Fort de Lier - Fortweg 4 - 2500 Lier
Tél : 03 / 489 01 56 - Fax : 03 / 488 17 12 
Mail : r.dehondt@pandora.be  www.kjss.be  

Place Points Place Points Place Points Place Points
1 100 17 50 33 33 49 17
2 90 18 49 34 32 50 16
3 85 19 48 35 31 51 15
4 80 20 47 36 30 52 14
5 75 21 46 37 29 53 13
6 73 22 45 38 28 54 12
7 71 23 44 39 27 55 11
8 70 24 43 40 26 56 10
9 62 25 42 41 25 57 9
10 61 26 41 42 24 58 8
11 60 27 40 43 23 59 7
12 59 28 39 44 22 60 6
13 58 29 38 45 21 61 5
14 57 30 37 46 20 62 4
15 56 31 36 47 19 63 3
16 55 32 35 48 18 64 2

65 et plus 1 point

Remarque: 
Le nouveau règlement FITA sera d’application 
(1er avril 2008)
Le temps de tir par cible est de 3 minutes au lieu des 
4 minutes 
Le « X » vaut 6 points .
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BAOC CALENDRIER
En 2008, le calendrier comportera  9   manches O.R. 70 M.

BAOC RÈGLEMENT 
Les modalités sont établies tous les ans par la FRBTA au
moment de la mise en place du calendrier.

ORGANISATION : Tous les organisateurs s'engagent à sui-
vre la même procédure
• la capacité du terrain de compétition compte un mini-

mum  de 32 cibles. 
• 4 catégories : compound hommes - compound dames

recurves hommes - recurves dames
• Frais d'inscription, en HBL comme en LFBTA : 

Adulte 10 e/Jeunes 7 e.

• L'horaire de la compétition :
Tir en AB/CD Tir en ABC

Entraînement      8h30' à 9h15' 9h à 9h45'
Début du tir      9h30'     10h00
Eliminatoires
et finales       14h00 14h00
Podium                18h00 18h00

DÉROULEMENT
Qualifications : 2 x 36 flèches à 70 m, au rythme AB/CD de
préférence ou ABC (à préciser dans l’invitation).
Eliminatoires : matches de 2 volées de 6 flèches tirées en 4' 
Tous les archers classés de la première à la 128ème place
de l’épreuve de qualification vont en finale.
En cas d'égalité de points tirés, pour l'accès à la 128ème
place, on réalise un tir de barrage.    Pour les autres posi-
tions du classement, s’il y a égalité parfaite au nombre de
points, de 10 et de X10, un tirage au sort à l’aide d’une
carte ou d’une pièce sera réalisé par un arbitre.
S’il y a plus de 64 archers dans une catégorie, seuls les
matches « bye » devront être tirés.
Finales : dès les 1/4 de finale : matches de 4 x 3 flèches en
2', tir non alterné.
Classement : Lors de toute compétition du BAOC, afin d’é-
tablir le classement final, en application de la règle FITA
reprise dans le livre 2 paragraphe 7.6.7 :
Les tireurs éliminés lors d’un même tour, qui ont obtenu le
même nombre de points à l’issue de leur match, sont clas-
sés ex æquo ! Ils se retrouvent à la même place du classe-
ment final et la place suivante, ainsi que les points qui lui
sont décernées, ne sont pas attribués.
Arbitrage : 3 arbitres au moins sont désignés par compéti-
tion.  Un « directeur de tir » peut être nommé par le
responsable de l’arbitrage. Il est sous le contrôle des arbi-
tres.

LES RÉSULTATS DE LA COMPÉTITION
Ils doivent contenir :
1/ Nom, prénom, club et numéro d’affiliation de chaque
archer.
2/ Les points de qualification (deux séries séparées) avec
indication du nombre de 10 et de X10.
3/ Le tableau des matches éliminatoires et des matches de
finales avec points.
4/ Les classements finaux des éliminatoires et finales
selon le format FITA. En cas d'égalité de points de match,
les archers seront classés ex æquo. 
Les résultats doivent parvenir au plus vite auprès des
secrétariats des deux ligues.
Pour tout autre point non cité, le règlement FITA fait
office de loi !

Remise de prix de chaque compétition :
50% des mises seront restituées aux archers sous forme
de prix.
Prix à remettre pour chaque catégorie :
Aux 3 premiers s'il y a moins de 9 participants. (1/4 ; 1/2 ou
finale)
Aux 4 premiers s'il y a de 9 à  32 participants. (1/8ème et
/16ème)
Aux 5 premiers s'il y a plus de 32 participants.  (1/32ème)

Prix par équipe basé sur le 70m qualificatif. Ce prix est
décerné aux 3 premières  équipes recurve et compound.
Uniquement à l'initiative des organisateurs (à préciser sur
l’invitation)

BELGIAN ARCHERY OUTDOOR CUP 
S A I S O N  2 0 0 8

D 20 Avril SSC
Inscription : Nicolay Thierry
Rue de la Paix, 2 - 6110 Montigny le Tilleul
Lieu : Plaine « Arc en Ciel » - Place du Prieuré - 6040 Jumet
Tél : 071 / 56 22 80 Fax : 071 / 56 22 80  Mail : ssc@lfbta.be
Vendredi 2 Mai KJS
Inscription : De Hondt René
Nieuwstraat, 47 - 2560 Kessel
Lieu : FC Rumst - Doelhaagstraat - 2480 Rumst
Tél : 03 / 489 01 56 Fax : 03 / 488 17 12
Mail : r.dehondt@telenet.be
D 11 Mai CAT
Inscription : Ronsse Marc
Waleweg, 36 - 8510 Bellegem
Lieu : Rue du Vieux chemin de Mons - 7500 Tournai
Tél : 056 / 22 43 11 : Fax : 056 / 22 43 11
Mail : marcronsse@scarlet.be - cat@lfbta.be 
D 25 Mai OLM
Inscription : Staes Giel
Wouwerstraat, 23 - 2480 Dessel
Lieu : Sporthal Den Uyt - Rode Kruislaan, 20 - 2400 Mol
Tél : 0474 / 659 078 Fax : 014 / 31 67 19
Mail : olm@handboogliga.be     
D 22 Juin LIE
Inscription : Hanique Francine
Rue Andé Renard, 38 - 4430 Ans
Lieu : Tennis le Baudouin - Rue Maurice Yans
4000 Liège - Tél : 04 / 263 05 34 Mail : lie@lfbta.be    
D 06 Juillet LAW
Inscription : Estievenart Philippe
Rue Grande, 50 - 5100 Andoy
Lieu : FC Andoy - Rue des Platanes - 5100 Andoy
Tél : 081 / 40 16 36  
Mail : Evt.philippe@skynet.be - law@lfbta.be 
D 10 Août CAS
Inscription : Schleck Marcel
Rue de Renesse, 7 - 4900 Spa
Lieu : Centre  ADEPS « La Fraineuse »
avenue Hesse, 41 - 4900 Spa
Tél : 087 / 77 21 77 Fax : 087 / 77 21 77
Mail : marcelschleck@belgacom.net  - cas@lfbta.be
V 15 Août BRI
Inscription : Dozie  Renée
Doelstraat 110 - 8770 Ingelmunster
Lieu : Sportstadion - Bollewerpstraat 92 a
8770 Ingelmunster - 051/314571 - Renee.dozie@skynet.be    
D 17 Août GAU
Inscription : De Wrangel Simon
Rue Edith Cavel, 120 - 1180 Bruxelles
Lieu : Centre De ridder - Rue des Griottes, 26
1180 Bruxelles
Tél : 0498 / 053 324 Fax : 02 / 538 26 53 Mail : gau@lfbta.be  
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Le classement du BAOC
- Après chaque manche de la coupe, en fonction de la
place finale obtenue, des points sont attribués à chaque
participant (cfr. Tableau ci-dessous). 
- A l’issue de la saison, on prend les 4  meilleurs résultats
et on classe chaque archer selon ses points. Si deux per-
sonnes ont le même nombre de points au classement
BAOC, elles sont placées ex aequo et la place suivante
n’est pas attribuée. 
- La remise officielle des prix de la coupe de Belgique sera
réalisée lors de la cérémonie protocolaire finale des
championnats de Belgique qui se déroulent au mois de
septembre! Après chaque compétition BAOC, un nouveau
classement est établi. Il sera envoyé aux clubs et éventuel-
lement publié dans la presse.

Observations :
1/ Comme annoncé dans le règlement FITA, les records OR
36 flèches ne seront plus pris en considération.

2/ Tout tireur qui abandonne après les qualifications, n’ob-
tient que le point de participation (1 point),  comme tous
les archers non  qualifiés pour les éliminatoires. Dans le
classement final de la compétition, il sera clairement mar-
qué « Abandon » à la suite de ses points de qualification.

3/ Dans le cas où l’organisateur choisit de faire ou de ne
pas faire tirer les « byes », il applique la même décision
pour toutes les catégories. Les points d’un match « bye »
ne peuvent être inscrits ni sur les feuilles de marque, ni
dans le classement final de la compétition (noter les let-

tres bye sur le classement final)!

4/ Tout archer de quelques nationalités que ce
soit, affilié à une de nos deux ligues (HBL / LFBTA),
est repris dans le classement de la compétition et
classé dans le BAOC. Tout autre archer, affilié à une
autre ligue étrangère ou fédération de tir à l’arc
est inclus dans le classement du jour mais n’est
pas classé dans le BAOC et les points correspon-
dants à sa place ne sont attribués à personne. En
cas de bon résultat, cet archer doit recevoir le prix
prévu par l’organisateur conformément au règle-
ment.

5/ Pour participer à la compétition, seule la tenue
blanche ou la tenue spécifique de club est autori-
sée.

6/ Le championnat de Belgique est indépendant
de la coupe.

BELGIAN ARCHERY OUTDOOR CUP 
S A I S O N  2 0 0 8

Place Points Place Points Place Points Place Points
1 100 17 50 33 33 49 17
2 90 18 49 34 32 50 16
3 85 19 48 35 31 51 15
4 80 20 47 36 30 52 14
5 75 21 46 37 29 53 13
6 73 22 45 38 28 54 12
7 71 23 44 39 27 55 11
8 70 24 43 40 26 56 10
9 62 25 42 41 25 57 9
10 61 26 41 42 24 58 8
11 60 27 40 43 23 59 7
12 59 28 39 44 22 60 6
13 58 29 38 45 21 61 5
14 57 30 37 46 20 62 4
15 56 31 36 47 19 63 3
16 55 32 35 48 18 64 2

65 et plus 1 point

G R I L L E  P O U R  U N E  P E T I T E  A N N O N C E
A renvoyer un mois avant la parution accompagnée d’un billet de 
5 euros  à : Léon LEJEUNE, bld des Fusillés, 21 - 9600 Renaix.
Réservée aux particuliers • Ecriture majuscule S.V.P.
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L’AVENIR EST ASSURÉ,
PAUL...

5 ANS DU RCM
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FORMATION DE L’ÉQUIPE
« ÉL ITES  SENIORS »  2009
C’est en septembre, à l’issue de la saison exté-
rieure 2008 que les éventuels postulants aux
compétitions internationales de l’année 2009
et suivantes pourront poser leur candidature
auprès de la direction technique ! 

Si les championnats du Monde FITA 2009,  les cham-
pionnats d’Europe FIELD 2009, les championnats du
Monde 3DI 2009 ou tout évènement de grande enver-
gure internationale dans les années à venir constituent
un de tes objectifs, il est impératif de pouvoir, durant la
saison extérieure de cette année 2008, remplir certains
critères afin de pouvoir satisfaire aux normes d’adhé-
sion établies, sur base des directives de la Communauté
Française, par le CA de la LFBTA.

ARCHERS CONCERNÉS

1. Les  archers FITA, FIELD et 3DI, membres de l’équipe
2008, renouvellent la totalité du dossier de candida-
ture. Celui-ci est réalisé sur base du bilan de la saison
écoulée et des objectifs programmés pour le futur.

2. Les archers issus du « Pôle Jeune » qui ont vécu une
expérience internationale en catégorie junior au
cours de l’année 2008, présentent leur candidature
auprès de la DT.

3. Tous les archers qui sur les terrains belges peuvent
démontrer d’une progression notoire au cours des
trois dernières années, sont invités à proposer leur
candidature.

En terme de progression, sont pris en considération :
FITA
• Le classement BAOC.
• Les points et places réalisés en FITA et en OR 70M.
• L’évolution des performances personnelles (records)
FIELD / 3DI
• Le classement BFAC.
• Les points réalisés en compétition FIELD ou 3DI
• L’évolution des performances personnelles (records)

En terme de performances chiffrées, celles-ci devront
être proches des critères de sélections établis chaque
année pour les championnats internationaux. Un
maximum de 4 à 5 pourcents en deçà de ces critères
sera toléré !

4. Les « ex-membres de l’équipe élite» qui pour des rai-
sons d’études, de travail ou de perte de performance
ont quitté la « cellule élite » doivent pouvoir démon-
trer qu’ils ont au minimum recouvré leur meilleur
niveau tant en terme de classement que de perfor-
mance en compétition sur les terrains belges.

DOSSIER DE CANDIDATURE

Pour être soumis à l’approbation du Conseil d’adminis-
tration de la LFBTA, le dossier doit permettre de rencon-
trer les exigences de l’ADEPS en matière de sport de
haut niveau. C’est pourquoi, toute candidature intro-
duite doit être conforme aux ordonnances de l’élabora-
tion du plan programme en contenant :

1. Une lettre explicite de motivation
2.Un curriculum sportif détaillé des 3 dernières années

sur le plan :
• National
• International (uniquement pour les archers qui en

possèdent un)
Ce curriculum doit contenir :
• Les places obtenues dans les grandes compétitions

(en préciser l’importance : Championnat de Belgique,
d’Europe du Monde, Grand Prix, Coupe junior, Coupe
du Monde,…)

• Les performances chiffrées (points tirés)
• Les records personnels
• Les records homologués (LFBTA, FRBTA, EMAU, Monde :

uniquement en catégorie cadet, junior et senior)
3. Un tableau synoptique comportant tous les résultats

obtenus en compétitions extérieures Belges et étran-
gères au cours des 3 dernières années.

Cette candidature doit parvenir auprès de la direction
technique pour le 15 septembre 2008 au plus tard. Elle
doit être transmise par voie informatique et par cour-
rier postal à :
Daniel Fievet rue Longchamp, 13 à 1420 Braine l’Alleud
Tel/Fax 02 384 12 83     dfievet@lfbta.be

Remarques :
Etre membre de l’équipe induit un engagement de l’ar-
cher à participer pleinement au programme de prépa-
ration qui sera établi sur base de ses objectifs et de ses
disponibilités ! 

Etre membre de l’équipe de la LFBTA est le passage obli-
gé pour prétendre à toute participation en compétition
internationale. A cette fin, l’archer devra démontrer de
son assiduité aux entraînements.

Etre membre de l’équipe n’implique pas spécifique-
ment de sélection pour une compétition internationale !
L’archer devra encore démontrer d’une réelle progres-
sion et devra, le cas échéant, satisfaire aux critères de
sélection imposés par la FRBTA.

Etre membre de l’équipe c’est aussi avoir la chance de
travailler en groupe, d’échanger et de partager le savoir
et les connaissances de tous les membres…

Cette équipe est uniquement tournée vers la prépara-
tion aux compétitions extérieures pour lesquelles
l’ADEPS, au travers du « Plan Programme », représente
l’autorité de référence et le partenaire financier essen-
tiel de toutes les activités de stages et de préparations.

Si à l’issue de la saison 2008, tu as la possibilité de
satisfaire à ces conditions d’adhésion, introduis ta
demande avant le 15 septembre !

C’est sur base des informations probantes récoltées et
après analyse de ta candidature par le CA de la LFBTA,
que fin septembre ton adhésion te sera notifiée…

Dans l’attente de te compter parmi la nouvelle équipe
senior 2009, je te souhaite un excellent été sportif … 

Daniel Fievet
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STAGE
POUR
T O U S

• Vous avez besoin de quelques conseils pra-
tiques

• Vous voulez passer une journée en suivant
un entraînement structuré dans une
ambiance conviviale avec des moniteurs
derrière vous. 

• Je suis vétéran, maître, senior, jeune, tireur
loisir, FITA, salle, nature, FIELD, etc… qui
veut apprendre.

Le Samedi 31 mai
La L.F.B.T.A. propose un stage encadré par des moni-
teurs ADEPS.

EN PLEIN AIR

Lieu : club sportif « Le Baudouin »
Terrain d’entraînement et de compétition de la 1ère

Compagnie d’Archers de Liège
De l’autoroute Loncin-Liège(A602) prendre la sortie
n°32(Ans), prendre la 1ère à gauche 
« Rue Maurice Yans »
Accueil : Sur le terrain à 10h
Clôture : 17h
La participation aux frais 8 euros à régler sur place

Le repas n’est pas compris dans l’inscription.

Inscription en envoyant un document écrit par la
poste, Fax ou Email.

Nom/prénom + téléphone + club + N°ligue + type
d’arc utilisé + distance d’entraînement
Distance d’entraînement : 25m, 50m, 70m
A : Marc Ronsse - Walleweg N° 36 - 8510 BELLEGEM
Fax : 056/224 311 - Email : marcronsse@scarlet.be

Les inscriptions peuvent être limitées en fonc-
tion des disponibilités d’infrastructures et d’en-
cadrement. Les premiers inscrits ont priorité.

STAGE
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R É U N I O N  D E S  A R B I T R E S  
T I R  N AT U R E  E T  3 D

DU 10/02/2008

A
R

B
IT

R
A

G
E

Actuellement le tir 3D prend de
l’ampleur, un nouveau règle-
ment FITA 3DI en version
anglaise a été édité par la FITA.
Pour traduire et adapter ce
texte afin de lui permettre de
prendre son essor sur nos ter-
rains, un comité a vu le jour.
Depuis, le nouveau règlement
3D est apparu dans nos deux
langues nationales. 

Le règlement tir nature fut lui aussi
sujet à quelques aménagements. 
Dès lors, une réunion était nécessaire
avec nos arbitres spécialisés dans ce
domaine…Nous voilà donc en route
vers Sprimont ce samedi 10 février
2008.
Le but principal de cette réunion est
de mettre en évidence les principales
adaptations réalisées dans les règle-
ments du Tir Nature sur blasons et
sur 3D.
Lors de l’Assemblée annuelle nature
(blason et 3D) , tous les arbitres y
seront le bienvenus. 

Henri Willems procède à la lecture
commentée du nouveau règlement
3D.
Une fois la lecture achevée, Henri dis-
tribue les nouveaux documents offi-
ciels : 
• Feuilles de marques (nouvelle pré-

sentation – type d’arc, catégorie, …)

• Feuilles de distances 3D (respect du
type de gibier)

• Feuille d’inscription des archers
• Feuille d’inscription par pelotons

Henri nous précise qu’il est en train
de réaliser un catalogue de cibles 3D
en collaboration avec Peter
Puttemans. Celui-ci sera réalisé à l’i-
mage de ce qui est fait pour les bla-
sons animaliers.
Il contiendra une photo de la cible et
chaque animal sera répertorié par
type de gibier, en respectant les direc-
tives du nouveau règlement.
Chaque nouvelle cible, pour être
reprise au catalogue, devra être sou-
mise et classée par les 2 personnes
mandatées par la commission tech-
nique nationale.

A ce jour, voici les compétitions
annoncées, reprises sous les «  3D de
la Ronde »

• 02/03/08 : Bastogne (terrain de
Fauvillers)

• 30/03/08 : SSW (Anvers)
• 29/06/08 : CDC (terrain de

Warsage)
• 10 ou 17/08/08 : LAC (terrain de

Breux – France)
• 22/09/08 : KJS (Rumst)

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE
3D - 2008

Actuellement, prévu en date du
05/10/08 : le club AGC Sprimont se
porterait candidat à son organisation !

Certaines de ces dates sont encore à
confirmer.

Concernant les « 3D de la Ronde », la
taxe de tir LFBTA sera identique à
celle des tirs sur blasons.
Lors des tirs de la Ronde, si des
archers souhaitent s’inscrire en
«ELITE», ceux-ci devront, dans la
mesure du possible,  être regroupés
dans le même peloton et obligatoire-
ment commencer à la cible 1.
La catégorie ELITE est constituée des
archers qui veulent obtenir une sélec-
tion pour le 3D international.
La première flèche des 24 premières
cibles sera prise en compte pour défi-
nir le score d’une éventuelle sélection
pour une participation au 3D.

Autre différence  importante dans le
règlement 3D : la catégorie Master
chasse existe.

Henri procède ensuite à la lecture
commentée du règlement Tir Nature
sur Blasons et distribue les nouveaux
documents officiels : 
• Feuille de distances
• Feuilles de marques
• Feuilles d’inscription des 

archers
• Documents d’arbitrage

Merci à Henri pour le magnifique tra-
vail accompli au sein de la commis-
sion nationale.

d’après le rapport de C.Bohxo

Patrick Wiggeleer

REGLEMENTATION INTERNATIONALE
Prise d’effet le 1 avril 2008

Livre 1, art. 3.22.1.3 :
Le numéro de dossart de l’athlète doit
être placé sur le carquois de l’athlète ou
sur la cuisse de façon à être visible depuis
derrière la ligne de tir.
Livre 2, art. 7.3.3.9.2 :
Livre 3, art. 8.3.2.9.2 :
Les longues-vues doivent être ajustées
de façon à ce que la plus haute partie de
la longue-vue ne dépasse pas les aissel-
les des athlètes.
Livre 2 & 3 art. 7.2.5.9 & 8.2.5.7 :
Des drapeaux (ou tout autre dispositif
semblable), avec lesquels les athlètes, ou
les marqueurs peuvent appeler les juges,
ne doivent plus être disposés à chaque
cible et sur la ligne de tir.
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Le 19 janvier 2008, 
nos championnes du
monde on été mises 
à l’honneur lors du

désormais traditionnel
souper moules du CMA
Le 19 janvier 2008, nos championnes du
monde on été mises à l’honneur lors du dé-
sormais traditionnel souper moules du
CMA.
Tout avait été mis en œuvre afin d’assurer
une ambiance « à la belge ». Moules frites,
américain frites, jambon frites et une déco
digne d’un événement national.
Outre les drapeaux belges posés sur les
tables, les organisateurs du souper avaient
poussé le bouchon jusqu’aux serviettes noi-
res, jaunes et rouges. 
Sur les invitations bilingues on pouvait lire :
«  comme elke année, le CMA vous invite aan
zijn kermesse aux moules ». Rien que ces
mots présageaient d’une soirée à l’allure
patriotique. 
En outre,une photo avertissait le public de la
présence de nos trois championnes. 
Tout fut mis en œuvre afin d’assurer une
démonstration visible par toutes et par tous.
Le lieu de la fête n’était pas spécialement
propice à ce genre d’exercice. 
Aussi, toutes les précautions furent prises
afin d’assurer la sécurité. La visibilité de la
démonstration fut assurée par les compé-
tences de certains membres du CMA ( étu-
diant en cinématographie et ingénieur du
son), grâce à qui le public présent a pu sui-
vre la démontration sur écran géant et
entendre distinctement les commentaires
de Daniel Fievet et de Ernest Mertens qui
étaient les mieux placés pour assurer des
commentaires de qualité.
Il fallu attendre la fin du repas pour voir nos
archères, ainsi que Grégory Aerts, Mathieu
Vandepoele et Philippe Vandestrick en
démonstration. Pas évident, après un tel
gueuleton d’assurer devant plus de 400 per-
sonnes.
Le public fut conquis par la dextérité de nos
archers et par l’ambiance créée pour la cir-
constance. Nous avions devant nous, des
archers qui représentent notre drapeau et
les valeurs que nous voulons encore et à
tout prix véhiculer à travers la pratique de
notre sport.
Les applaudissements qui suivirent furent à
la hauteur de la performance de nos archers.
En guise de remerciement, les filles reçu-
rent, comme il fallait s’y attendre, une bou-
quet de fleurs noires, jaunes et rouges.
Cette soirée restera certainement gravée
dans la mémoire de tous ceux qui y ont par-
ticipé …en attendant l’année prochaine.

Serge JACQUES

Président du CMA
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HOMMAGE À NOS CHAMPIONNES
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CHAMPIONNATS DE LFBTA DANS LES INSTALLATIONS 
DU CMA À BRAINE-L’ALLEUD

En compagnie des membres du club,
nous avions le plaisir et l’honneur
d’accueillir le championnat de ligue !
Alors que remisés, les égards au ves-
tiaire, il nous fallait trousser les man-
ches afin que tout soit en place dès le
samedi à la première heure !
Après avoir, durant les soirées de la
semaine, mesuré la salle, appliqué
des repères, compté les blasons ou les
attaches parfois piquantes ainsi que
les feuilles de marque, nous devions
encore jouer à l’apprenti électricien
pour vérifier, remplacer ou recoller
tous les spots qui seraient placés en
temps utiles devant les cibles…

Enfin nous voilà le vendredi vers
20h00 dans le garage à proximité de
la salle… Quelques amis du club voi-
sin d’ABA sont venus nous rejoindre
pour monter les pieds de cibles en
attendant que le camion arrive vers
22h… la salle n’étant libre de toute
activité sportive qu’à partir de 22h30 !

Dès l’arrivée du transporteur, un ami
du club souvent mis à contribution,
comme des fourmis, tous les acteurs
présents s’activent à transformer
cette salle omnisport en un stand de
tir géant comportant tous les acces-
soires nécessaires à la réglementa-
tion… Rien n’est oublié…Coin infor-
matique, local antidopage, table et
feux d’arbitrage, lignes de tir, éclaira-
ge,… même un petit bar « soft » est
monté de toutes pièces…C’est vers 3

heures du matin que la journée s’a-
chève !

Dès le samedi, la fête bat son plein
avec le concours réservé aux catégo-
ries jeunes. La journée défile et après
avoir célébré les nouveaux lauréats
qui gravitent les marches des diffé-
rents podiums, c’est finalement vers
19h que le calme retombe dans la
salle… C’est dès cet instant qu’il faut à
nouveau mettre un peu d’ordre dans
le décor, ramasser les quelques
papiers et bouteilles restés ici ou là
afin que la salle soit à nouveau des
plus accueillante pour les seniors et
masters qui arriveront dès le diman-
che matin !

A l’image de la veille, la journée se
déroule sans encombre chacun rem-
plit sa tâche et toutes les petites
mains travaillent sans relâche !
D’aucun, piquant un nouveau blason,
d’autres, ramassant une feuille de

marque ou servant le café… tous
occupent une fonction nécessaire à la
réussite de cette journée !

Durant ces deux jours, dans l’ombre,
une équipe discrète mais efficace
gère le déroulement et les résultats
de la compétition… à plus d’une repri-
se, Saint « Champollion » sera invo-
qué afin de leur venir en aide pour
déchiffrer les hiéroglyphes gravés sur
le papier par jeunes et moins jeunes !

Alors que défilent les podiums du
dimanche, déjà l’équipe se remet une
dernière fois en branle pour terminer
par la dernière ligne droite qui consis-
te à tout remettre en ordre afin que
dès le lendemain, la salle puisse re-
trouver sa fonction de hall omnisport
pour le plaisir de tous les pratiquants ! 

J’ai eu le plaisir de vivre cette belle
aventure humaine au sein de cette
équipe qui a fourni un superbe boulot
pour offrir à nos archers venus des
quatre coins de la Wallonie un
week-end formidable…
Au terme de ces deux journées de
nouveaux champions ont été consa-
crés, en voici la liste…

Un membre du CMA

PAR L’AUTRE BOUT
DE LA LORGNETTE…
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Championnat de LFBTA
Senior et Master en Salle 2008
RD
OR PIQUET Isabelle•LAM
AG PRELIPCEAN  MARINA•SSC
BR HARVENGT Anne-Cécile•CEN
4è PEEREN Isabelle•GSR

RH
OR DANLOY Jean-Michel•HUY
AG GHISSE Michaël•PAC
BR VANCRAYNEST Jonathan•PAC
4è DETHIE Dominique•HUY

RDM
OR PAULUS  DOMINIQUE•CEN
AG WULLUS  NELLY•ANT

RHM
OR WUYTS Philippe•CEN
AG DELCOMINETTE Guy•LIE
BR VAN WALLENDAEL Pierre•FOA
4è GESSA Stephano•FAC

CD
OR DESSOY Catheline•LAW
AG BONMARIAGE Marie-Christine•AMV
BR GEORTAY Geneviève•AMV
4è PIERARD Françoise•LAM

CH
OR DEPOITIER  JULIEN•CEN
AG PELLETIER Pascal•SSC
BR KYRITSOGLOU Sam•HUY
4è PEIGNOIS Cristophe•FAO

CDM
OR ANRIS Yolande•FAO
AG LAMBERT  BERNADETTE•LIE
BR BOUILLARD  PATRICIA•FAC
4è COSSE Lucette•CTF

CHM
OR MAQUET Gilbert•CTF
AG VAN DEN HOECK  MAURICE•FOA
BR PRIEELS  PHILIPPE•GSR
4è VAN ELVEN Francis•FAO

RDB
OR PLEUNE  TASIA•DAE
AG KROEMMER MARGAUX•ACS
BR AVANHOVE  CYNTHIA•FOA
4è LEPAGE LISA•FBG

Championnat de LFBTA 
des Jeunes en Salle 2008
RDB
OR VANHOVE  CYNTHIA•FOA
AG LEPAGE LISA•FBG
BR KROEMMER MARGAUX•ACS
4è MANCHE Céline•GSR

RHB
OR VANDERGUGHT Jonathan•GSR
AG BIEVA Lucien•CAT
BR BODART Loïc•FBG
4è GERARD Nathan•LFE
RDC
OR VERHEGGEN  VANESSA•FOA
AG VERBEELEN Laurence•FOA

RHC
OR VAN REYBROUCK  NICOLAS•GSR

AG MATTON Nicolas•FOA
BR ROYEN LAURENT•GPE
4è MASURE  NICOLAS•PAC

RDJ
OR LOOMAN Jeniffer•LAM
AG NIDERCORN Maïté•CMA
BR VAN LIPPEVELDE Armelle•FAO
RHJ
OR VANDESTRICK Philippe
AG SILVESTRI Tony•PAC
BR HUIN Pierre•ACB
4è UYTTERSPROT Thibaul•FOA

RHB
OR HEYNS MATHIAS•DTK
AG COENEN  NICK•SLB
BR FLEURINCK  MICK•GSW

CDC
OR VERDIN  ELKE•FAC

CHC
OR MOEMAERS CORENTIN•FAO
AG LELOUX Frédéric•PAC
BR FLORENT Alexandre•AMV

CDJ
OR DESSOY  CATHELINE•LAW
AG PRIEELS  SARAH•GSR
BR MASURE  JESSICA•ANT

CHJ
OR MENAGER Antoine•ABA
AG BINARD Andrew•BTS
BR DEVIGNON BENJAMIN•AMV
4È LEROY  NIKOLA•FAC
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Ces samedi et dimanche
1er et 2 mars, se dérou-
laient à Ravels, au nord
de la province d’Anvers,
les championnat de
Belgique de tir à l’arc.

Le club de DKP, emmené par le prési-
dent de la HBL Frans de Scutter avait
fait de son mieux pour accueillir cet
événement en cette fin de saison
indoor. Quoique très décentré géo-
graphiquement, si quelques archers
n’avaient pas fait le déplacement,
d’autres venant d’Arlon, de Theux, de
Chimay ou de Tournai, n’avaient pas
hésité à se lever dès 5h00 du matin
pour venir défendre leur titre en terre
anversoise… 

Alors que le samedi était réservé aux
benjamins, cadets, et juniors, la fête
était totale et si nos archers ne repré-
sentaient qu’un tiers des candidats
aux titres, ils firent belle impression
et décrochèrent quelques belles
médailles. A l’image de Catheline
Dessoy qui confirmait sa supériorité
en catégorie junior dame compound,
Zoé Göbels et Elke Verdin furent cou-
ronnées d’or. Afin de n’oublier per-
sonne, tant nous pouvions être heu-
reux de voir un tel nombre de jeunes
francophones sur les podiums, voici
le palmarès complet de ces cham-
pionnats...

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE 
DES JEUNES EN SALLE 2008

RDB
OR PLEUNE  TASIA•DAE
AG KROEMMER MARGAUX•ACS
BR AVANHOVE  CYNTHIA•FOA
4è LEPAGE LISA•FBG

RHB
OR RAMAEKERS  ROBIN•SSS
AG COUDYSER JENS•BRI
BR AOOSTVOGELS  JAN•SSL
4è THIJS  BASTIAAN•OLM

RDC
OR GÖBBELS  ZOÉ•CTH
AG VERHEGGEN  VANESSA•FOA
BR STOELEN  DORIEN•NSS

RHC
OR BITTERS  JAN•OSN
AG VAN REYBROUCK  NICOLAS•GSR
BR ROYEN LAURENT•GPE
4è MASURE  NICOLAS•PAC

RDJ
OR DE MAEYER SARAH•KJS
AG VAN HOOF KIM•OLM

RHJ
OR HENSMANS  ANDREW•SLB
AG DENIS  IVAN•DAE
BR POEL  JEROEN•BAH
4è VAN BULCK  MATHIAS•DAE

CDB
OR VERMEIREN  RIKA•KSM
AG VERMEIREN  KATO•KSM

CHB
OR HEYNS MATHIAS•DTK
AG COENEN  NICK•SLB
BR FLEURINCK  MICK•GSW

CDC
OR VERDIN  ELKE•FAC
AG MARTENS  NAOMI•WVS

CHC
OR JANNIS  LEVI•COP
AG MOEMAERS CORENTIN•FAO
BR RENARD ALEXANDER•KSM
4è DE KONING  YEMIN•ELI

CDJ
OR DESSOY  CATHELINE•LAW
AG MASURE  JESSICA•ANT
BR PRIEELS  SARAH•GSR
4è SIMONS  JOYCE•DAE

CHJ
OR DE GROOTE  RUBEN•SSI
AG DEVIGNON BENJAMIN•AMV
BR LEROY  NIKOLA•FAC

Félicitations à tous nos participants
qui ont eu la chance de figurer parmi
les heureux élus de ces champion-
nats

Le dimanche, en compagnie des
seniors, les jeunes loups francopho-
nes ont créé la surprise du week-end !

Alors que dans les catégories
Masters, les valeurs sûres telles que
Philippe Prieels, Maurice Vandenhoek
ou Patricia Bouillard, ne se firent pas
surprendre et récoltaient podiums et
médailles en compagnie de quelques
amis qui ont lutté à leur côté durant
toute la journée. C’est dans les caté-
gories seniors que certaines surprises
de taille sont apparues !

En compound homme, l’armada fran-
cophone fit vaciller la vieille garde
néerlandophone et seul Luc Verdeyen
a résisté aux assauts répétés de nos
archers qui se classent en masse der-
rière l’impérial lauréat !

En compound dame, Gladys Willems,
actuellement en fin de préparation
pour les championnats d’Europe en
salle, s’inclina face à la fougue et à la
ténacité de Jessica Masure, jeune
archère de 19 ans, affiliée au club
d’Antoing, qui pour sa première parti-
cipation en catégorie senior, en finale
face à Michèle Massina-Gilet du club
d’Uccle remporte brillamment le titre
de championne de Belgique.

Chez les dames recurve, après le faux
pas d’Anne-Cécile trop vite sortie du
concours, il restait à Marina
Prelipcean la lourde tâche d’ébranler
la hiérarchie en se frayant une place
parmi quelques jeunes talents déci-
dés à conquérir les podiums !

Dans la catégorie recurve homme, en
finale pour l’or, l’international Alain
Autem, chef de file du club dyna-
mique de Peruwelz, eut fort à faire
pour tenter d’en découdre face au
jeune, Philippe Vandestrick. C’est au
terme d’une lutte acharnée et indéci-
se, que Philippe, âgé de 19 ans, origi-
naire du Cardinal Mercier Archery de
Braine-l’Alleud, remporte le titre de
Champion de Belgique…

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE
SENIOR ET MASTER EN SALLE 2008

RC
OR DE MAEYER  SARAH•KJS
AG STRUYF SABRINA•USK
BR PRELIPCEAN  MARINA•SSC
4è GERMIS  STEFANIE•SSS

RH
OR VANDESTRICK PHILLIPE•CMA
AG AUTEM  ALAIN•PAC
BR BERGHMANS  LUC•SLB
4è PEREMANS  MANUEL•SSC

RDM
OR DE PROOST  IVONNE•SLB
AG WULLUS  NELLY•ANT
BR PAULUS  DOMINIQUE •CEN
4è VAN DEUN  MARIE-CLAIRE•ART

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE 2008
DANS LES INSTALLATIONS DU DKP À RAVELS
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RHM
OR PEELEMAN  ROGER•ELI
AG LUYCKX  JAN•DKP
BR FRANSEN  RUDIE•DEH
4è KERKSTOEL  JEF•NSH

CD
OR MASURE  JESSICA•ANT
AG MASSINA-GILLET  MICHÈLE•GAU
BR WILLEMS  GLADYS•DAE
4è SIMONS  JOYCE•DAE

CH
OR VERDEYEN  LUC•SLB
AG VAN ELVEN  CÉDRIC•FAO
BR DE RYCKERE  ERIC•SSC
4è DEPOITIER  JULIEN•CEN

CDM
OR BOUILLARD  PATRICIA•FAC
AG MATHIEU  MARIE-LOUISE•RHT
BR LAMBERT  BERNADETTE•LIE
4è VAN DEN HEUVEL  CHRISTIANE•KSJ

CHM
OR PRIEELS  PHILIPPE•GSR
AG VAN DEN HOECK  MAURICE•FOA
BR GEETS  KAMIEL•SLB
4è MARCHANDISE  ELI•SHE

Catheline, Jessica et Philippe, ont
rejoint depuis septembre dernier l’é-
quipe « élite senior » de la ligue fran-
cophone belge de tir à l’arc… Il est fort
à penser qu’en compagnie de leurs
pairs, ils  représentent l’avenir du tir à
l’arc francophone…
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